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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du 7 janvier. 

TRAVAUX PUBLICS. — APPROBATION. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Des contestations relatives à certains travaux d'u-
tilité publique qui, sans être prévus expressément 
aux plans et devis approuvés par l'administration, 
sont la conséquence directe et nécessaire des travaux 
approuvés, ont pu être, à bon droit, renvoyés à la 
juridiction administrative, en vertu de la règle de 
compétence spéciale écrite dans l'article 4 de la loi 
du 28 pluviôse ah VIII. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Gilmètes, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Savary, du pourvoi formé par M. 
Dieuzaide contre un jugement rendu, le 2 mai 1866, 
par le Tribunal civil de Lectoure, au profit de la 
compagnie des chemins de fer du Midi. — Plaidant, 
Mu Duboy, avocat. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 7 janvier. 
PRESCRIPTION. — ACTION. EXCEPTION. 

matière d'expropriation. (Veuve Forestier contre le 
préfet de la Savoie.) 

PRIVILÈGE DU TRÉSOR. CONDAMNE. MANDAT DE DÉPÔT. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 5 septembre 
1867, le privilège du Trésor public sur les biens im-
meubles des condamnés ne s'exerce qu'après : «...3°les 
hypothèques légales existantes indépendamment de 
l'inscription, pourvu toutefois qu'elles soient anté-
rieures au mandat d'arrêt, dans le cas où il en au-
rait été décerné contre le condamné, et dans les au-
tres cas, au jugement de condamnation ; 4" les autres 
hypothèques, pourvu que les créances aient été in-
scrites au bureau des hypothèques avant le privilège 
du Trésor public, et qu'elles résultent d'actes qui 
aient une date certaine antérieure auxdits mandat 
d'arrêt ou jugement de condamnation. » Encore que, 
dans la pratique, le mandat de dépôt se soit aujour-
d'hui substitué au mandat d'arrêt, les effets attachés 
par la loi au mandat d'arrêt ne peuvent être attri-
bués au mandat de dépôt, et c'est la date de la con-
damnation qui doit seule être considérée pour la dé-
termination du privilège du Trésor, quand il n'y a eu 
que mandat de dépôt. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Vaulx, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avo-
cat général de Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un 
arrêt rendu, le 8 avril 1865, par la Cour impériale 
de Nancy. (Enregistrement contre la veuve Lagrange. 
—Me Moutard-Martin, avocat.) 

Encore que plus de trente ans se soit écoulés de- } 
puis l'ouverture d'une succession, celui aux mains 1 

duquel se trouvent les valeurs de la succession peut, 
sous forme d'exception à une action dirigée contre 
lui afin d'exercice d'un droit de retour, conclure à 
ce qu'il soit procédé aux opérations propres à déter-
miner la part qu'il a le droit de retenir, nonobstant 
l'action dirigée contre lui. Le juge peut ordonner 
cette opération , et la décision qui l'ordonne ne viole 
aucune loi et n'encourt aucune nullité, encore bien 
qu'elle aurait à tort qualifié partage l'opération or-
donnée par elle. Ce. n est qu'une application légitime 
de la maxime : Quœ temporalia sunt ad agendum, perpé-
tua sunt ad excipiendum. 

Rejet, après délibération en chambre du Conseil, 
au rapport de M. le conseiller Gastambide, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat général 
de Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-
du, le 8 juillet 1863, par la Cour impériale de Bas-
tia. (Leca et consorts contre Antonini. — Plaidants, 
Mes Léon Clément et Larnac.) 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE BESTIAUX AU MARCHÉ. — 

RETARD. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Lorsque, dans leurs dispositions relatives au trans-
port des bestiaux destinés à un marché, les tarifs et 
cahiers des charges d'une compagnie de chemin de 
fer portent qu'en cas de retard ne permettant pas 
l'entrée des bestiaux au marché, les dommages-in-
térêts ne pourront pas s'élever à une somme supé-
rieure au prix du transport: 1° les dommages-inté-
rêts ne sont pas dus si les bestiaux, bien qu'arrivés 
après l'heure où commence à s'ouvrir le marché, sont 
cependant arrivés assez tôt pour qu'ils puissent y être 
introduits ; 2° si les dommages-intérêts ont pour ob-
jet d'indemniser à la fois du préjudice résultant de 
l'arrivée tardive des bestiaux et. d'une autre cause 
•de préjudice, il faut que le chiffre en soit fixé de 
(telle sorte qu'il soit possible de reconnaître si, en ce 
•qui concerne le retard empêchant l'entrée des bes-
tiaux au mareité, le maximum fixé par le cahier 
'des charges a ou non été dépassé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, 
'•A .conformément aux conclusions de M. le premier 
avoeat général de Raynal, de deux jugements rendus 
l'un et l'autre le 7 novembre 1864, par le Tribunal 
de éeaîjjierce de Chat très. (Chemin de fer de l'Ouest 
contre Debonne et Lecoq.—Plaidant, Me Beauvois-
Sevaux.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — SERMENT. 

— ACTE D'INSTRUCTION. 

<■ La décision d'un jury d'expropriation pour cause 
j1 utilité publique est nulle lorsque, avant, leur pres-
tation de serment, les jurés ont fait un acte d'in-
struction et, spécialement, ont procédé à la visite 
«es lieux. (Art. 30 et 37 de la loi du 3 mai 1841.) 
-.Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, 
et conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat général de Raynal, d'une décision rendue eu 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Roussel. 

Fin de l'audience du 11 décembre. 

COMMUNAUTÉ ENTRE ÉPOUX. — DETTES CONTRACTÉES PAR LE 

MARI. — DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTÉ PAR DÉCÈS DU 

MARI. — POURSUITES EXERCÉES CONTRE LA- VEUVE. — RE-

NONCIATION A COMMUNAUTÉ. — DEMANDE A FIN DE DÉ-

CHÉANCE DU BÉNÉFICE DE-LA RENONCIATION PRÉSENTÉE. 

/. Est recevable, en appel, la demande en déchéance du 
bénéfice de renonciation à communauté formée par de-
mande nouvelle devant la Cour, en défense au moyen 
que la veuve renonçante veut tirer de sa renonciation à 
communauté pour repousser les poursuites exercées con-
tre elle à raison des dettes contractées au cours de la 
communauté. (Article 404 du Code de procédure civile.) 

11. Ne peuvent être considérés comme faits d'immixtion 
dans les biens de-la communauté, devant entraîner dé-
chéance du bénéfice de la, renonciation à la commumuté, 
mais comme actes purement conservatoires et d'adminis-
tration, les emprunts, perceptions et délégations de loyers 
que la veuve, tutrice de ses enfants mineurs, peut avoir 
effectués pour faire face à ses besoins et à ceux de ses 
enfants. 

M. Bonnaire est décédé le 22 août 1866, laissant 
ses enfants mineurs comme représentant sa succes-
sion, et sa veuve comme ayant été commune en biens. 

M. Gobé, créancier d'une somme de 3,000 francs, 
montant de différents billets, pour travaux exécutés au 
cours de la communauté existant entre le sieur et la 
dame Bonnaire, a assigné les héritiers ou représen-
tants de la succession Bonnaire et M"10 veuve Bon-
naire, en sa qualité de commune en biens avec son 
défunt mari, pour se voir condamner à payer le 
montant desdits billets. 

Aux termes d'un jugement rendu par défaut parle 
Tribunal de commerce de la Seine, le 12 mars 1867, 
les héritiers Bonnaire et Mme veuve Bonnaire ont été 
condamnés aux fins de la demande. 

Cependant Mmo veuve Bonnaire, qui précédemment 
et à la date du 12 septembre 1866 avait faitprocédér 
à l'inventaire des biens dépendant des succession et 
communauté Bonnaire, et, suivant acte fait au greffe du 
Tribunal, le 14 mars 1867, renoncé à la communauté 
ayant existé entre elle et son défunt mari, a inter-
jeté appel du jugement du Tribunal de commerce, 
demandant à ce que, par suite de la renonciation par 
elle faite, la demande de M. Gobé, dont la cause 
était une dette de la communauté, fût repoussée à 
son égard. 

En réponse aux conclusions de cet appel, M. Gobé, 
après avoir conclu à la confirmation du jugement 
frappé d'appel, a pris devant la Cour des conclusions 
par lesquelles il soutenait que la dame veuve Bon-
naire, s'étant immiscée dans les biens de la commu-
nauté, devait être déchue de sa renonciation, articu-
lant, en outre, que dans tous les cas elle devrait être 
déclarée commune en biens, malgré ladite renon-
ciation, comme ayant diverti quelques effets de la 
communauté. 

A l'appui de cette demande en déchéance, M. Gobé 
articulait notamment trois faits, à savoir : 

1° Que le 15 novembre 1866, M,ne veuve Bonnaire 
avait payé à MM. Mottu et GK un effet de 750fr., et avec 
les frais de 854 fr. 05 c, souscrit par son mari et auquel 
elle n'était pas obligée, dans le but : 1° de retirer des 
mains des créanciers un procès-verbal de saisie con-
statant qu'il existait plus de mobilier qu'il n'en avait 
été déclaré lors de l'inventaire ; 2° de retirer des 
mains des créanciers Mottu et Cc des actions de leur 
propre maison de banque, lesdites actions n'ayant 
pas figuré dans les déclarations de l'inventaire ; 

2° Que la dame veuve Bonnaire avait touché, depuis 
le décès de son mari, les loyers de la maison apparte-
nant à la communauté, rue Poulet, n° 21; que dans 
un intérêt personnel elle avait délégué, à la date du 
1er octobre 1866, aux époux Lieutard, les loyers de 
l'appartement qu'ils occupaient dans ladite maison, 
rue Poulet, en déclarant dans l'acte de -délégation 
que cette maison lui appartenait, et ce, pour frustrer 
dans ses droits un sieur Drier, créancier opposant ; 

3° Que le sieur Bonnaire occupait depuis plus de 
vingt ans, pour ses bureaux, un local situé place 
Bréda, dans lequel étaient déposés tous ses titres et 
valeurs industrielles; que la dame veuve Bonnaire, 
sans en avoir fait aucune déclaration' à l'inventaire, 

avait payé le terme échu le 1er octobre 1866 et avait 
enlevé le mobilier, les papiers, valeurs et titres, en 
s'en emparant personnellement aux droits des tiers. 

M'ne veuve Bonnaire, appelante, opposait, d'abord, 
en la forme, à ces conclusions, une fin de non-re-
cevoir tirée de'ce que ces conclusions, constituant 
une demande nouvelle, ne pouvaient être prises pour 
la première fois devant la Cour; au fond, opposant 
aux imputations de recel et de détournement une 
dénégation formelle, elle soutenait que, d'une part, 
toutes les valeurs, papiers, titres et mobilier, avaient 
été exactement compris à l'inventaire du 12 septem-
bre 1866, et que, d'autre part, les paiements par elle 
faits à l'aide de deniers d'emprunt, les emprunts par 
elle faits et les délégations de loyers consenties pour 
faire face à ces emprunts, n'avaient été que des me-
sures d'administration prises forcément pour faire 
face aux nécessités de la situation précaire où elle s'é-
tait trouvée avec ses enfants au décès de M. Bon-
naire. 

; Mf Fauvel, avocat de Mmc veuve Bonnaire, a sou-
tenu ses prétentions devant la Cour, demandant acte, 
en son nom, de ce qu'elle reconnaissait qu'aux ter-
mes de l'article 1459 du Code Napoléon, elle devait 
supporter les frais faits contre elle jusqu'à sa renon-
ciation. 

Me Ed. Poyet, au nom de M. Gobé, a soutenu la 
demande en déchéance au bénéfice de la renoncia-
tion à communauté et conclu à la confirmation du 
jugement frappé d'appel. 

Après ces plaidoiries, et sur conclusions conformes 
de M. Dupré-Lasale, avocat général, la Cour, après 
délibéré, a fait droit sur l'appel par arrêt dont suit 
le dispositif : 

« La Cour, 
« Considérant, en fait, que, le 22 mars 1859, les époux 

Bonnaire se sont mariés sous le régime de fa commu-
nauté réduite aux acquêts; 

« Que Bonnaire est décédé le 22 août 1866, et que le 
12 septembre suivant il a été procédé à l'inventaire des 
biens dépendant de la succession ; 

« Que la veuve Bonnaire, le 14 mars 1867, a fait sa 
renonciation à la communauté ayant existé entre elle et 
son défunt mari ; 

« Considérant que,de son vivant, Bonnaire avait sous-
crit à Gobé différents billets montant à la somme de 3,000 
francs, pour travaux exécutés pour le compte de la com-
munauté; 

« Que Gobé a obtenu, par le jugement dont est appel, 
condamnation contre la veuve Bonnaire, comme ayant été 
commune en biens, au paiement desdits 3,000 francs, so-
lidairement avec les héritiers de son mari ; 

« Considérant que la veuve Bonnaire soutient, à l'appui 
de son appel, qu'elle ne s'est pas obligée conjointement 
avec son mari; qu'elle a renoncé utilement à la commu-
nauté et qu'elle ne peut être obligée au paiement dont 
s'agit ; 

« Considérant que Gobé soutient devant la Cour que la 
veuve Bonnaire ne peut se prévaloir de sa renonciation, 
parce qu'elle se serait immiscée dans les biens de la com-
munauté, qu'elle en aurait diverti une certaine partie; 
que, dans tous les cas, aux termes de l'article 1459 du 
Code Napoléon, elle doit supporter tous lus frais faits 
avant sa renonciation ; 

« Considérant que la veuve Bonnaire repousse ces con-
clusions comme formant une demande nouvelle qui ne 
peut être présentée pour la première fois devant la Cour; 
qu'elle dément, au surplus, les allégations de l'intimé; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par la veuve Bon-
naire : 

« Considérant qu'aux-termes de l'article 484 du Code 
de procédure civile, les parties peuvent présenter devant 
la Cour une demande nouvelle qui contient défense à l'ac-
tion principale; 

« Considérant que les conclusions de Gobé, tendant à 
faire déclarer la veu^e Bonnaire déchue de la renoncia-
tion opposée par elle à la demande principale, constituent 
une défense au moyen tiré de la renonciation; qu'elles 
sont dès lors recevables ; 

« Sur le fond : 
« Considérant que les divers faits allégués par Gobé à 

l'appui de ses conclusions ne peuvent être considérés 
comme formant des actes d'immixtion dans le bien de la 
communauté; qu'ils ne sauraient non plus constituer 
un détournement des mêmes biens ; 

« Que ce sont, dans les circonstances établies au pro-
cès, des actes parement administratifs et conservatoires; 

« Qu'il résulte, en effet, des documents fournis à la 
Cour, que le paiement des billets Mottu a été fait avec des 
deniers empruntés; qu'il n'avait pour but ni de retirer 
un procès-verbal ne contenant, du reste, aucune saisie du 
mobilier, ni de s'attribuer des actions qui n'ont jamais 
été détachées de leur souche ; 

« Que la perception et la délégation partielle des loyers 
de biens dépendant de la communauté ont été la consé-
quence régulière de l'administration confiée à la veuve, 
en présence des nécessités de cette administration ; 

« Qu'il n'est aucunement établi que la veuve Bonnaire 
ait diverti ou recélé aucun objet mobilier dépendant de 
la communauté; que tous ont été fidèlement compris 
dans l'inventaire, 

« Déclare Gobé recevable dans ses conclusions tendant 
à faire déclarer la veuve Bonnaire déchue de sa renon-
ciation ; 

« Ce faisant, et au fond, 
« Met l'appellation et le jugement dont est appel à 

néant; 
« Emendant, décharge la veuve Bonnaire des disposi-

tions et condamnations contre elle prononcées; 
« Et statuant par décision nouvelle, 
« Dit que les imputations d'immixtion et de détourne-

ment alléguées à la charge de la veuve Bonnaire ne sont 
pas établies et se trouvent démenties par les documents 
du procès ; 

« Déclare Gobé mal fondé en ses conclusions à cet 
égard ; 

« Le déclare également mal fondé en sa demande 
contre la veuve Bonnaire à lin de paiement delà somme 
de 3,000 fr., montant de la somme des billets dont s'agit; 

« L'en déboute; 
« Donne acte à la veu/e Bonnaire de ce qu'elle recon-

naît qu'aux termes de l'article 1459 du Code Napoléon, elle 
doit supporter les frais faits contre elle jusqu'au 14 mais 
1867, date de sa renonciation ; 

« Ordonne la restitution de l'amende déposée par la 
veuve Bonnaire ; * 

« Condamne Gobé aux dépens de la cause d'appel. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e 

Présidence de M. Metzinger. 

Audience du 14 décembre. 

I. DÉLIT. — POURSUITES CORRECTIONNELLES. — SOLIDARITÉ 

DES PRÉVENUS. — CONDAMNATION. — ACTION CIVILE. — 

JURIDICTION CIVILE. — SOLIDARITÉ POUR LES SÉPARATIONS 

CIVILES. 

II. ÉLÉMENTS DISTINCTS IMPUTABLES A PLUSIEURS DÉLITS COM-

MUNS. 

/. Les dispositions de l'urlizle 55 du Code pénal qui 
prononcent la solidarité pour les dommages-intérêts al-
loués contre plusieurs individus condamnés à raison du 
même délit, doivent être appliquées par la juridiction ci-
vile quand elle est saisie isolément de l'action civile ré-
sultant de ce délit. 

II. Peu importe que le délit résulte d'éléments distincts 
imputables séparément à plusieurs individus, si ces élé-
ments les ont constitués causes d'un délit unique. 

ll"K' veuve Dupré ayantété victime de graves bles -
sures à elle occasionnées au même moment par deux 
voitures conduites par MM. Léger et Patriarche, et 
ceux-ci, poursuivis à cette occasion devant le Tribu-
nal correctionnel de Dreux pour les blessures invo-
lontaires qu'ils lui avaient faites, ayant été reconnus 
coupables, cette dame a dirigé ensuite contre lesdits 
Léger et Patriarche et contre M. Triilon, civilement 
responsable de l'un d'eux, devant le Tribunal civil 
de Dreux, une demande en condamnation solidaire 
à des dommages-intérêts qui lui ont été alloués, 
mais sans solidarité, par jugement du 12 mars 1867, 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par jugement du Tribunal correctionnel 

de Dreux, en date du 10 juin dernier, Léger et Patriar-
che ont été reconnus coupables du délit de blessures in-
volontaires causées à la femme Dupré ; 

« Attendu que ce jugement est passé en force de chose 
jugée; que le principe de la responsabilité qui pèse su.' 
Léger et Patriarche ne peut être contesté ; 

« Attendu que les conséquences de l'accident dont h 
veuve Dupré a été victime sont des plus graves; qu'il en es: 
résulté une fracture de la cuisse qui l'a retenue jusqu'au 
18 septembre suivant dans l'auberge où elle a été trans-
portée après sa chute ; que cette fracture n'a pu être 
réduite entièrement ; qu'elle a été suivie d'une enkylose 
qui nécessitera pour toute la vie de la veuve Dupré l'em-
ploi d'une béquille et l'empêchera dé se livrer utilement 
à son travail habituel; 

« Attendu qu'en outre des frais de médecin, pharma-
cien, et de séjour dans l'auberge, dont elle doit être in-
demnisée, il lui est dû des dommages-intérêts ; 

« Attendu que, pour fixer le chiffre de l'indemnité à 
allouer, il faut prendre en considération le préjudice 
qu'éprouvera la veuve Dupré, la situation et les ressources 
des auteurs de l'accident, et faire la part de responsabi-
lité encourue par chacun d'eux dans les faits qui ont 
occasionné les blessures ; 

« Attendu que le jugement correctionnel susénoncé dé-
termine une différence notable dans la culpabilité des 
deux condamnés ; 

« Qu'il doit servir de base pour établir la portion que 
chacun d'eux doit supporter dans l'indemnité ; que la faute 
commise par Léger est beaucoup plus lourde que celle de 
Patriarche ; 

« Attendu que la chute de la veuve Dupré et les bles-
sures qui en ont été la conséquence ont été causées par un 
double fait imputable distinctement et personnellement à 
Léger et à Patriarche; que Léger a été reconnu coupable 
d'une grande imprudence et Patriarche d'une inobserva-
tion des règlements ; 

« Que ces deux infractions, quoique ayant produit un 
résultat identique, n'en sont pas moins spéciales et séparées; 

« Qu'il n'a existé aucun concours, aucune volonté com-
mune de nuire, aucun lien qui puisse créer une solida-
rité entre les deux coupables ; que l'article 55 du Code 
pénal n'attache la solidarité qu'au fait même d'avoir com-
mis un délit en commun ; 

« Que cette disposition de lot ne trouve pas son appli-
cation dans la présente espèce ; 

« Attendu que les maîtres et commettants sont respon 
sables des dommages causés par leurs domestiques ou 
préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont em-
ployés ; 

« Attendu que Patriarche conduisait un tombereau de 
pierres pour les ordres de Triilon ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Léger et Patriarche à servir et payer à la 

dame veuve Dupré une pension annuelle et viagère de 
180 fr.; 

« Dit que ladite rente sera payable par trimestres et 
d'avance, à partir du jour de la demande ; 

« Condamne également Léger et patriarche à payer par 
états les frais dus aux médecin, pharmacien et aubergiste; 

« bit qu'ils seront tenus au paiement desdites pension 
et frais dans la proportion, Léger de deux tiers, et Pa-
triarche d'un tiers ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de prononcer contre eux la soli-
darité; 

« Déclare Triilon responsable des condamnations pro-
noncées contre Patriarche; 

« Condame Léger et Patriarche, conjointement, aux dé-' 
pens. » 

Mme veuve Dupré a interjeté appel de ce jugement, 
au chef qui refusait de prononcer la solidarité. 

Me Vavasseur a soutenu, dans son intérêt, les 
moyens de cet appel. 

MeLacoin, dans l'intérêt de M. Léger; M0 Labbé, 
dans l'intérêt de M. Patriarche ; Me Delasalle, dans 
l'intérêt de M. Triilon, ont défendu le jugement. 

Mais, conformément aux conclusions' de M. l'avo-
cat général Descoustures, la Cour a rendu l'arrêt in-
firmatif suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que les blessures portées à la veuveDu-

pré résultent d'un délit à raison duquel Patriarche et 
Léger ont été condamnés; qu'aux termes de l'article 55 
du Code pénal, les condamnations civiles fondées sur un 
délit doivent être prononcées solidairement contre se sau-
teurs; 

« Considérant que l'application de cet article ne saurait 
être réduite au cas de conclusions civiles prises devant la 
juridiction criminelle; que les règles du droit civil sont 
indépendantes de la nature des juridictions appelées à 
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prononcer; 
« Considérant, en outre, que l'appelante a été victime 

d'un délit unique résultant de deux éléments imputables 
séparément à Léger et à Patriarche, dont le concours a 
constitué chacun des intimés cause de l'accident; 

« Infirme, et statuant au principal, 
« Condamne Léger et Patriarche;, et, Triilon comme ci-

vilement responsable, solidairement, au paiement des 
condamnations prononcées par le jugement. ..» 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. de Ponton d'Amécourt 

Audience du i décembre. 
i/.jA'1-aa-y.f...rflAH àafjrVS ULIMUI* J 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. — USUFRUIT. — TES-
TAMENT.— LÉGATAIRE UNIVERSEL. — LEGS PARTICULIERS, 
— DÉLIVRANCE. — NUE-PROPRIÉTÉ. 

Lorsqu'un conjoint a disposé par contrat de mariage au 
profit de son conjoint de l'universalité de ses biens en 
usufruit et que par testament il a institué un légataire 
universel chargé par lui du paiement en argent de di-
vertes sommes à des légataires particuliers, le légataire 
universel n'est tenu que de délivrer aux légataires par-
ticuliers la nue-propriété des legs à eux consentis, encore 
bien que, dans la forme, ces legs soient sans conditions, 
purs et simples, par analogie avec l'article 1020 du Code 
Napoléon. 

Cette question, qui était pour la première fois sou-
mise à l'appréciation des Tribunaux, s'est présentée 
dans des circonstances de fait qu'expose suffisamment 
le jugement suivant, rendu sur les plaidoiries de M° 
Bétolaud, avocat des sieurs Berlin et Défiez; de M° 
Nogent-Saint-Laurens, avocat de MmB veuve Rain-
baud, et conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat impérial Manuel : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Bertin, au nom et comme tuteur des mi-

neurs Paul Bertin et Louis Défiez, demande que la 
veuve Bainbaud soit tenue de leur faire la délivrance des 
legs à eux. faits par Kruines, aux termes de son testament 
olographe, en date du 20 décembre *8S9| enregistré; 
qu'elle soit, en conséquence, condamnée à payer au mi-
neur Bertin une somme de 25,000 francs, et à Délie/ nue 
somme de 15,000 francs, montant de leurs legs ; 

« Attendu que la veuve Bainbaud déclare être prêle, 
comme elle l'a toujours été, à consentir la délivrance 
desdits legs, dans les termes et de la manière qu'elle a 
elle-même recueilli la succession, c'est-à-dire grevés de 
l'usufruit de la veuve Kruines; 

« Attendu que cette offre est repoussée par les deman-
deurs; qu'ils prétendent avoir le droit d'exiger de la lé-
gataire universelle la pleine propriété et jouissance des 
sommes à eux léguées ; 

« Attendu, en fait, que, par le contrat de mariage reçu 
Pinel, notaire à Paris, le 12 mars 1828, enregistré, les 
époux Kruines se sont fait donation réciproque au survi-
vant d'eux de l'usufruit de tous les biens, meubles et 
immeubles, qui composeraient la succession du prémou-
rant, sans aucune exception ni réserve, pour le survivant 
faire et disposer de cet usufruit comme bon lui semble-
rait à partir du jour du décès de son conjoint, avec dis-
pense de donner caution; 

« Attendu que cette institution contractuelle est irrévo-
cable ; qu'il n'était au pouvoir de l'une ou de l'autre des 
parties contractantes d'en modifier ou d'en atténuer les 
effets ; 

« Attendu, dès lors, que l'époux testateur ne laissait à son 
décès que des biens grevés de l'usufruit de sa femme; qu'il ne 
pourrait ainsi disposer par testament que de la nue-pro-
priété desdits biens ; que les legs par lui faits, exprimés 
dans les termes ordinaires, n'ont donc eu pour objet que 
la nue-propriété des sommes léguées, avec jouissance à 
l'époque de la cessation de l'usufruit; 

« Que c'est le cas d'appliquer, en cette circonstance et 
par analogie, les dispositions de l'article 1020- du Code 
Napoléon, bien qu'édictées plus spécialement en vue d'un 
legs d'un corps certain ; 

« Attendu que les demandeurs appuient toutefois leur 
prétention sur ce que leur legs étant une somme d'argent, 
le débiteur du legs est tenu personnellement de l'acquitter, 
puisque la valeur n'excède pas ce dont il profite dans la 
succession ; que ce legs lui a été fait en toute propriété ; 

« Attendu que, s'il est vrai, en principe, que, lorsque le 
legs est d'une chose indéterminée ou d'une somme d'ar-
gent, et que ces choses ne se trouvent pas en nature dans 
la succession, le débiteur du legs est tenu de se la 
procurer, soit en vendant des biens de la succession, 
soit les siens propres, soit de toute autre manière, ce 
principe ne saurait être invoqué utilement dans l'espèce, 
où il ne s'agit pas d'une succession dans les conditions 
ordinaires, et sur les valeurs libres de laquelle le béné-. 
liciaire peut trouver les moyens de fournir au légataire 
la chose indéterminée ou la chose léguée ; 

a Qu'il s'agit au contraire d'une succession dont l'actif 
tout entier est frappé d'indisponibilité au moins momen-
tanée, dont tous les appelés a la recueillir doivent égale-
ment subir les conséquences, et qu'il ne serait pas juste de 
faire la condition de l'un d'eux meilleure au détriment 
de l'autre, ce qui arriverait si la légataire universelle, 
qui ne recueille qu'une nue-propriété, était contrainte à 
payer immédiatement les sommes réclamées ; 

« Que les termes du testament sont d'ailleurs de nature 
à faire repousser la prétention des demandeurs ; 

« Qu'en effet la dame Rainbaud est instituée légataire 
universelle a la charge non de payer, mais de veiller à 
l'exécution des dispositions par lesquelles le testateur dis-
tribue partie de sa succession, exécution qui ne peut être 
autre chose que l'attribution à chacun des légataires de 
leur quote-part des biens de la succession tels qu'ils exis-
tent; 

« Par ces motifs, 
« Donne acte à la veuve Bainbaud de l'offre par elle 

faite de consentir la^lélivrance des legs particuliers dont 
s'agit, et ce, dans les termes et de la manière qu'elle a 
recueilli elle-même la succession, c'est-à-dire en nue-
propriété grevée de l'usufruit de la veuve survivante, et, 
sous le mérite de ces offres, déboute Bertin ès-nom et 
Défiez du surplus de leur demande et les condamne au-x 
dépens. » 

——ca^^^»— 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Thiéblin. 

Audience du 20 décembre. 

ASSURANCE. — DÉFAUT DE PAIEMENT DE LA PRIME. — 
DÉCHÉANCE. 

M. Houillon. négociant, aaait fait assurer ses ate-
liers et son matériel par la compagnie l'Abeille. Le 
30 novembre 1866, un incendie éclate chez lui ; il 
s'adresse à la compagnie et lui réclame uiie indem-
nité s'élevant à la somme de 15,340 francs. A cette 
demande, la compagnie oppose la déchéance qui se-
rait résultée, suivant elle, d"après l'article 6 de la 
police, du non-paiement de la prime qui devait être 
acquittée le 21 août précédent. 

Me Emile Leroux, avocat de M. Houillon, soutient que 
le non-paiement de la prime à l'époque convenue ne 
saurait créer contre son client une déchéance que seul le 
refus de payer la prime, après une mise en demeure, 
pourrait faire encourir. Il prétend, d'ailleurs, que la pri-
me, portable à son origine, étant devenue quérable dans 
la suite, il ne peut plus être question d'appliquer l'arti-
cle 6 de la police qui édicté la déchéance en cas de non-
paiement de la prime dans le délai de quinzaine et sans 
qu'il soit besoin d'une mise en demeure. A l'appui de 
cette opinion, il invoque un arrêt de la Cour de Paris du 

12 mars 1862. 
31e Champetier de Ribes, avocat de la compagnie l'A-

beille, établit qu'en fait la quittance de la prime a été 
présentée au domicile de M. Houillon à deux reprises, 
une première fois le 24 août et une seconde fois le'14 no-
vembre; qu'il est dès lors impossible de ne pas voir de 
sa part un véritable refus de paiement. Sans doute, de 
portable qu'elle était à l'origine, par suite d'usages 
nouveaux de la compagnie, la prime était devenu quérable, 
mais tout ce qu'il est permis d'en conclure, c'est que le 
seul fait de ne pas payer la prime à l'époque convenue 
n'entraînerait pas contre Fassuré de déchéance; mais il 
n'en saurait être ainsi lorsque, comme dans le procès 
actuel, la compagnie s'est présentée deux fois au domicile 
de l'assuré sans obtenir le paiement qu'elle réclamait. 

Le Tribunal a admis ce système par le jugement 
suivant : 

« Attendu qu'à la demande formée par Houillon d'une 
somme de 15,340 francs,pour le sinistre par lui éprouvé 
lors de l'incendie qui a éclaté dans ses ateliers le 30 no-
vembre 18(36, la compagnie l'Abeille oppose la déchéance 
qui serait résultée, d'après l'article 6 de ht police, du 
non-paiement de la prime qui aurait dû être acquittée le 
21 août précédent; 

« Attendu qu'il est établi en fait que Houillon n'avait 
pas en effet payé la prime lors de l'incendie; qu'il ré-
suite des documents de la cause que la quittance de 
cette prime a été présentée au domicile de Houillon à 
deux fois successives, une première' fois le 24 août et 
une seconde fois le 14 novembre suivant ; 

« Attendu que, d'après l'article 6 de la police, à défaut 
de paiement de la prime dans le délai de quinzaine, sans 
qu'il soit besoin d'aucune demande ou mise en demeure, 
1 effet de l'assurance est suspendu, et que l'assuré, en cas 
de sinistre, n'a droit à aucune indemnité ; 

« Attendu qui^f?" présence de ces termes absolus, on ne 
peut, sans ajouter à la convention, astreindre la compa-
gnie à une mise en demeure ; qu'en vain l'on allégue-
rait que, d'aprèg l'usage des compagnies, la prime étant 
devenue quérable de portable qu'elle était, le con-
trat primitif a reçu une dérogation qui enlève à la 
disposition la rigueur qu'invoque aujourd'hui la compa-
gnie l'Abeille; que cela pourrait être vrai si, après avoir 
adopté dans l'intérêt de son service et pour la commo-
dité des assurés un mode de recouvrement à domicile, la 
compagnie cessait d'opérer,.4le cette façon le recouvre-
ment, après y avoir habitué les assurés, et venait opposer 
une déchéance résultant du non-paiement de la prime pnr 
l'assuré, qui, se liant aux habitudes de la compagnie, ne 
s'était pas présenté dans ses bureaux pour faire à l'é-
chéance té paiementde cette prime ; mais qu'il en est au-
trementlorsqu'il est constant en fait, comme dans l'espèce, 
que la compagnie a fait présenter à deux fois successives 
la quittance de la prime au domicile de l'assuré ; 

a Attendu que cette faculté laissée à l'assuré .d'acquitter 
sa prime, même après la quinzaine qui suit l'échéance, 
tant que la compagnie n'a pas demandé la résiliation, est 
tout dans l'intérêt de l'assuré et ne peut être tournée con-
tre la compagnie, en l'obligeant à une mise en demeure 
que la convention a écartée; 

« Attendu que les compagnies ne sont obligées à payer 
l'indemnité, en cas de sinistre, qu'autant que préalable-
blement,chaque année, les assurés ont acquitté la prime; 

« Attendu, d'ailleurs, que, dans la pensée des contrac-
tants, l'assurance se trouvant suspendue après l'expiration 
de l'échéance et de la quinzaine qui la suit, la compagnie 
ne se trouve débitrice envers l'assuré que sous une condi-
tion suspensive, à savoir le paiement de la prime par l'as-
suré, tant que la compagnie n'use pas de son droit de 
demander la résiliation de la police; 

« Attendu que la clause insérée dans la police a pris 
place au nombre des dispositions sous l'empire desquelles 
la compagnie a été autorisée par les pouvoirs publics et 
n'est qu'une application exacte des dispositions législatives 
des articles 1181,1182 du Code Napoléon sur l'obligation 
avec condition suspensive, de telles obligations n'existunt 
que par l'avènement de la condition ; 

« Attendu que les conventions légalement formées tien-
nent lieu de lois à ceux qui les ont faites, et qu'il y a lieu 
dès lors de déclarer Houillon déchu de son droit ; 

« Par ses motifs, 
« Déclare Houillon mal fondé en sa demande, l'en dé-

boute et le condamne aux dépens. » 
 msamm : 

FUSTIGE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SËVRES. 

Présidence de M. Mauflàtre. • 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 15 novembre, 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

L'audience est ouverte à onze heures. La salle 
était, longtemps avant cette heure, envahie par un 
nombreux public, dans lequel on remarque un grand 
nombre d'habitants du canton de Beauvoir, où le 
crime a été commis. 

L'accusé, sur lequel se portent avec un sentiment 
peu sympathique les regards de l'auditoire, et sur-
tout des femmes, qui y figurent en grand nombre, 
est un homme de très petite taille, d'une physiono-
mie assez douce, n'exprimant aucunement le carac-
tère de violence et de résolution criminelle que sup-
pose Je crime qui lui est reproché. 

Le siège du ministère public est occupé par M. 
Ilardouin, procureur impérial. MfiTétreau, avocat du 
Barreau de Niort, est chargé d'office de présenter la 
défense de l'accusé. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, 
M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu : 

Le procureur général près la Cour impériale de Poi-
tier expose que : 

Louis Mercier avait épousé Louise-Henriette Caillaud 
le 10 juin 1863. La famille Caillaud n'était pas satisfaite-
de cette union. Sa répugnance n'était que trop fondée. 
Après avoir dissipé toutes les ressources du ménage en 
quatre années, et rendu la vie commune impossible par 
ses brutalités et ses sinistres menaces, Mercier a donné la 
mort à sa jeune femme, le 13 octobre 1867, dans son 
domicile, à Beauvoir. 

La femme Mercier était accouchée le 3 mai 18#7 ; quel-
ques jours après, son mari l'abandonnait; elle se rendait 
à Pamplie dans sa famille pendant qu'il s'en allait dissi-
per, à Rochefort d'abord, puis dans d'autres villes, une 
somme de 1,500 francs, prix d'une maison qu'il venait 
de vendre. La femme de l'accusé révélait alors à l'une do 
ses sœurs qu'elle était battue par son mari, réduite à 
coucher sur les planches, et qu'il maltraitait leur enfant. 
Ce petit être mourut âgé de quatre mois. Néanmoins les 
époux reprirent la vie commune à Beauvoir; mais elle 
devenait de plus en plus pénible pour la femme, surtout 
depuis que la mort de son enfant était venue rompre un 
des liens d'attachement à son mari. Aussi, son père étant 
mort, et sa présence à Pamplie étant nécessaire pour ie 
règlement de ses intérêts, elle résolut de profiter de cette 
circonstance pour quitter son mari et se retirer dans sa 
famille. 

Le 29 septembre 1807, elle prenait la voiture de Chizé 
à Niort; son mari, qui travaillait près de la route, s'y 
accrocha en ordonnant à sa.femme de descendre. . « Situ 
ne descends pas, je monte et je te tue dans la voiture! » 
disait-il. Le courrier partit, le laissant sur la route; mais 
un sieur Deymand, qui avait été frappé de cette scène, 
liait conversation avec Henriette, et celle-ci, se résumant, 
lui disait : « Monsieur, je m'attends à tout de mon mari.» 

Avant onze heures, Mercier était à Niort ; à peine ar-
rivé, il parlait à l'aubergiste de son intention de tordre le 

cou à sa femme. » Sans prendre le temps de déjeuner, il 
courait chez un sieur Lechat, où l'une des sœurs de sa 
femme était servante. Henriette venait de lui conter la 
frayeur que lui inspirait son mari, qui parlait sans cesse 
de la tuer et de se tuer lui-même. Mercier survint. Il y 
eut entre les époux une altercation vive à laquelle mit fin 
l'arrivée du maître de la maison. .Mercier sortit, mais 
resta devant la maison plus d'une-heure, faisant le guet 
dans la rue. 

A quatre heures, Henriette et la servante de M. Lechat 
se rendirent à la voiture de Champdeniers, où elles trou-
vèrent une autre de leurs sœurs, se rendant comme elles 
à Pamplie. Mercier y était aussi ; il tenta de s'opposer au 
départ de sa femme et monta sur l'impériale de la voi-
ture qui l'emportait malgré lui. A peine assis, il saisit le 
conducteur à la gorge, l'injuria et descendit enfin après 
avoir parcouru quelques kilomètres. 

Il rentrait à Niort vers sept heures. Son aubergiste re-
marqua l'agitation de sa contenance et engagea la conver-
sation. L'accusé parla de sa femme, qui le quittait mal-
gré lui. « Il faudra bien, dit-il, qu'elle revienne chercher 
ses effets : si je la retrouve d'elle à moi, je lui tords le 
cou derrière devant, » Et il ajoutait, répondant à de sa-
ges observations : « Je vous réponds que je le ferai. » 

Le jeudi 3 octobre, il quitta, l'auberge en compagnie 
d'un sieur Valade. De suite il parla de sa femme et dit : 
« Sa vie dépend d'elle ou de moi. » Après avoir passé 
sa journée à boire, il reprit le chemin de Beauvoir. 

Le 12 octobre, sur les trois heures de raprès-midiyBel-
loir, beau-frère de l'accusé, entrait avec Henriette, qui ve-
nait chercher ses effets, dans l'auberge Bonneau , 
à Beauvoir. Mercier s'y trouvait ; il tint d'abord à 
sa femme des propos grossiers, puis lui proposa ,de venir 
chez lui pour quitter ses vêtements mouillés. Elle refusa 
d'y aller seule; sur sa demande, la femme Bonneau l'ac-
compagna, et quand elle voulut se retirer, Henriette tit'en-
trer la femme Caud, qui demeurait dans le voisinage. 

Pendant ce temps, Belloir était allé prier M. le maire 
de venir chez les époux Mercier. Ce magistrat s'y rendit, 
parvint à les apaiser et alla même dans la soirée, pour 
calmer ses inquiétudes, s'assurer de ce qui se passait 
dans leur maison; tout lui parut tranquille. 

Le lendemain, à onze heures, rien n'était ouvert dans 
cette maison; on tenta d'ouvrir la porte. Le brigadier re-
çut l'ordre de s'introduire par un balcon sur lequel donne 
la fenêtre de la chambre à coucher. Les contrevents 
étaient fermés; l'accusé, suivant sa déclaration, s'était 
barricadé la veille au soir. Quand ces obstacles furent 
brisés, on vit sur le lit le corps inanimé de la femme 
Mercier. Elle portait au cou, sur la partie antérieure, une 
large ecchymose et l'empreinte de deux ongles gravée 
dans la chair. Autour du cou, un sillon bleuâtre apparais-
sait ; sur le ventre, près de l'ombilic, existait une petite 
plaie ; la chemise était coupée à la partie correspondante ; 
le corps était dans l'attitude naturelle du repos ; sur ce 
lit, dans une mare de sang, près du corps de sa femme 
encore chaud, Mercier était couché ; il portait au cou des 
vergetures indiquant une tentative de* strangulation, et à 
l'abdomen une blessure de laquelle s était écoulé le sang 
répandu sur le lit. Cette blessure n'a pas eu de gravité. 

Interrogé le même jour, Mercier reconnut, sans mani-
fester la moindre émotion, qu'il avait étranglé sa femme; 
ils s'étaient réveillés le matin vers cinq heures et demie 
ou six heures, ils avaient causé trois quarts d'heure; sa 
femme persistait à le quitter, il se plaça sur elle en lui 
comprimant la gorge avec les deux mains. Elle lui de-
manda pardon; réfléchissant que son pardon n'était pas 
sincère, il redoubla son étreinle, puis, craignant qu'elle 
ne vécût encore, il lui mit au cou un cordon de tablier 
qu'il serra violemment; pour être plus sûr encore de sa 
mort, il lui donna dans l'abdomen un coup de couteau. 
C'est alors que, certain d'avoir accompli le projet homi-
cide qu'il avait annoncé le 30 septembre, et dont il 
avait conçu le dessein depuis la veille, il tenta de se sui-
cider. 

Les déclarations de l'accusé sont de tous points confir-
mées par les recherches de la science. D'après les consta-
tations des hommes de l'art, terrifiée, Henriette s'est éva-
nouie, et la contriction violente opérée sur les voies respi-
ratoires n'a pas permis à la vie suspendue un instant de 
se ranimer. 

La femme Mercier avait une excellente réputation; tous 
les témoins ont rendu hommage à ses rares qualités et 
ont proclamé que sa conduite n'avait jamais cessé d'être 
irréprochable. 

En conséquence, Louis Mercier est accusé : 
D'avoir, dans le courant d'octobre 1867, à Beauvoir, 

volontairement donné la mort à Louise-Henriette Cail-
laud, sa femme, 

Avec cette circonstance que Louis Mercier avait, avant 
l'action, formé le dessein d'attenter à la personne de la-
dite Louise-Henriette Caillaud. 

Fait au parquet de la Cour impériale de Poitiers, le 
26 novembre 1867. 

Le procureur général, 
Signé : DAMAY. 

Après cette lecture, on fait l'appel des dix-sept té-
moins qui sont produits par le ministère public. Au-
cun témoin à décharge n'est appelé par la défense. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé, qui se tient debout, les yeux baissés, les deux 
mains jointes, dans la posture d'un homme repentant 
et résigné. 

Aux questions qui lui sont faites par M. le prési-
dent, l'accusé déclare que son intention est de ne pas 
répondre, qu'il reconnaît sa faute et qu'il est résigné 
à subir les conséquences de son crime. 

Cependant M. le président insiste pour obtenir de 
l'accusé soit la reconnaissance, soit la dénégation des 
faits qui constituent l'accusation, et il lui rappelle, 
dans l'ordre de leurs dates, tous les détails de l'af-
faire soumise au jury. 

L'accusé écoute silencieusement tout cet exposé 
des faits qui ont précédé le crime, et qui démontrent 
que depuis longtemps il avait usé de violence envers 
sa femme, qu'il l'avait rendue très malheureuse, et 
qu'il lui avait plusieurs fois adressé des menaces de 
mort. 

Interpellé plusieurs fois par M. le président, l'ac-
cusé répond invariablement qu'il n'a pas de réponse 
à faire, qu'il sera content de tout ce qu'on fera, qu'il 
accepte tout ce qu'on lui reproche. 

Arrivant aux laits qui se sont passés dans la nuit 
du crime, M. le président demande à l'accusé pour-
quoi il avait fermé tous les contrevents de la maison 
où il habitait avec sa temme. Après avoir refusé d'a-
bord de répondre, l'accusé finit par reconnaître, 
conformément aux réponses qu'il avait faites devant 
M. le juge d'instruction, que c'était pour n'être pas 
dérangé. 

M. le président rappelle alors à l'accusé que, dans 
ses interrogatoires, il a raconté dans ses plus grands 
détails l'assassinat qu'il a commis sur la personne 
de sa femme ; qu'il a reconnu qu'il l'avait étranglée 
avec des chaînes; que, pour l'achever, dans le cas 
où elle aurait vécu encore, il lui avait passé autour 
du cou, en le serrant violemment, le cordon d'un 
tablier. 

L'accusé reconnaît les faits tels qu'il les a racontés 
à M. le juge d'instruction. 

M. le président lui fait observer que, contrairement 
à son système, qui consiste à dire qu'il a étranglé sa 
femme parce que celle-ci lui déclarait qu'elle ne 
voulait pas rester avec lui, la position du cadavre 
de sa femme et certaines autres circonstances ten-
dent à démontrer que la victime a été étranglée 
pendant son sommeil. 

^L'accusé répond qu'il est déjà assez malheureux 
sans qu'il dise quelque chose pour se compromettre 

encore davantage. 
Les témoins sont appelés ensuite dans l'ordre in-

diqué par M. le procureur impérial. 

M. Victor Bourru, maire de Beauvoir. 

If rend compte de son /intervention, sollicitée par une 
parente de la femme Mercier, pour mettre la paix dans 
le ménage, qui était depuis quelque temps profondément 
troublée. La veille du crime, le 14 octobre, M. le maire 
est venu dans la maison ; il a trouvé les époux foit 
animés. Cependant, ils ont paru se réconcilier. 

M. le maire rend compte de la découverte du crime et 
de l'état du cadavre de la femme Mercier, dont le doc-
teur Pellevoisin parlera d'une manière plus compétente. 

M. Bourru donne les renseignements les plus favorables 
sur la conduite de la femme Mercier. Le mari, au con-
traire, se livrait depuis quelque temps à des dissipations; 
il était d'un caractère très jaloux. Sa femme, qui parais-
sait très triste et très seule, ne se plaignait point cepen-
dant de son mari, et, quand on lui parlait de son mé-
nage, elle disait que ce n'était pas dans ses habitudes de 
se plaindre. 

Alexandre Andrault, teinturier à Beauvoir. 

Il est entré le premier dans la maison, le lendemain 
du crime. La femme, qui était morte, était dans une si-
tuation qui n'indiquait aucune lutte. Sa coiffe était sur 
la tête régulièrement posée. Mercier, qui était couché à 
côté d'elle, feignait d'être évanoui ; mais quand on lui a 
tiré la jambe pour voir s'il était véritablement sans con-
naissance, *il a de suite ouvert les yeux et il a répondu 
aux questions qui lui ont été adressées. Quand nous 
avons forcé les fermetures de la maison pour y pénétrer, 
j'ai entendu du bruit, ce qui m'a fait penser qu'en nous 
entendant Mercier est allé se placer à côté de sa femme 
pour faire croire qu'il était évanoui. 

François Belloir, tisserand à Pamplie, beau-frère 
de la femme Mercier. 

Il rend compte des difficultés qui troublaient le ménage 
des époux Mercier et dont il attribue tout le tort au mari. 
Le lendemain du crime, inquiet de voir que la maison 
des deux époux n'était pas ouverte, il a prévenu M. le 
maire de Beauvoir. La veille au soir, il était entré dans 
la maison, et il y est resté jusque vers neuf heures. La 
femme ne disait rien. Le mari voulait renvoyer le témoin, 
qui lui a répondu qu'il s'en irait quand il" voudrait. Au 
moment de se séparer, la femme Mercier lui a dit de 
ne pas partir le lendemain sans venir la voir. Le lende-
main, au moment de son départ pour Pamplie, la pau-
vre femme était morte, assassinée par son mari. 

La femme Rousseau, aubergiste 

Elle a connu particulièrement la femme Mercier, qui 
était une femme excellente et d'une réputation sans ta-
che. Elle éiait très malheureuse dans son ménage; elle 
voulait quitter son mari, qui ne voulait pas la laisser 
partir sans une séparation judiciaire. Le mari était jaloux, 
et il ne permettait pas à sa femme de sortir dans le 
bourg. La veille de l'assassinat, la femme Mercier avait 
dit à son mari, devant le témoin, qu'eile ne voulait plus 
vivre avec lui. 

Sur la demande de l'un de MM. les jurés, le témoin 
dit que la femme Mercier était très douce, sans malice, 
une femme disposée à faire ce qu'on voulait. 

La femme Caud, propriétaire à Beauvoir. 

La veille du crime, elle a vu la femme Mercier, qui 
lui a djcjaçé qu'elle né voulait plus rester avec son mari. 
Cette conversation a eu lieu en présence de M. le maire. 
Le mari insistait pour qu'elle restât. « J'ai besoin de ma 
femme, disait-il; si je suis malade, comment ferai-je si 
ma femme n'est pas là ? » Cependant, les conseils de -M. 
le maire ont paru calmer un peu la femme. Le soir, sur 
les huit heures, le témoin est passé devant la maison. 
Tout paraissait tranquille. « Vous êtes sage maintenant, a 
dit le témoin à Mercier. » Celui-ci a répondu : « Croyez-
vous que je veux faire déshonneur à ma famille ? » 

La femme Latouche, cuisinière, demeurant à Pam-
plie, belle-sœur de l'accusé, sœur de la victime, dé-
pose sans prestation de serment, en vertu du pou-
voir discrétionnaire de M. le président. 

Le témoin rend compte des mauvais procédés, des actes 
de brutalité de Mercier à l'égard de son enfant, âgé de 
quelques mois. Il suspendait son enfant la tête en bas, le 
tenant par les pieds. Sur les observations de ses pa« 
rents, il disait: « Je veux èmouver la bile de mon en-
fant ! » 

Le témoin raconte ensuite les contrariétés survenues 
entre les deux époux. Comme la femme, qui était alors à 
Pamplie, ne voulait pas le suivre dans une autre localité, 
où il voulait l'emmener, Mercier aurait dit: « Si elle ne 
veut pas venir, j'en tue quatre avant de partir ! » 

François Biais, tonnelier à Beauvoir. 

Il a vu Mercier poursuivre et atteindre la voiture pu-
blique dans laquelle sa femme avait pris place pour s'en 
aller. Cependant la voiture a continué à marcher et Mer-
cier, qui est revenu, a pris une autre voiture pour rejoin-
dre sa femme à Niort. 

François Chapacou, conducteur de voitures à Chizé, a 
donné place, le 29 septembre, à la femme Mercier, qui 
fuyait son mari. Celui-ci a couru après la voiture. La 
femme a prié le témoin de ne pas arrêter. Le mari a me-
nacé sa^ femme : « Tu ne veux pas descendre, disait-il; 
mais, à ton retour, tu le paieras! » 

Jean Deymard, entrepreneur à Niort. 

Il était dans la voiture de Chapacou le 29 septembre 
Mercier, qui a rejoint la voiture dans laquelle était sa fem» 
me, lui a ordonné de descendre, et comme elle s'y refusait, 
il a ajouté : « Si tu ne veux pas descendre, je monte dans 
la voiture et je te tue! » La voiture a continué à marcher, et 
la femme Mercier a raconté au témoin ce que lui faisait 
souffrir son mari. Comme elle parlait de retourner à Beau-
voir, plus tard, pour y chercher ses effets, et sur les obser-
vations du témoin, qui manifestait des inquiétudes sur 
C3 qui arriverait alors, la femme Mercier a répondu : « Je 
m'attends à tout de lui. » 

Paul Bourdeau, conducteur de voitures à Champ-
deniers. 

Il a conduit la femme Mercier, le 29 septembre, de 
Niort à Champdeniers. Le mari s'opposait à son départ. 
Sur les observations qu'on lui faisait, il a ajouté : '(Mou-
rir aujourd'hui ou mourir demain. » Il a monté sur l'im-
périale, a menacé et frappé le témoin. Il est cependant 
descendu sur la route et il est revenu à Niort. 

Jacques Tournade, marchand colporteur à Champ-
deniers. 

Il a vu la scène du 29 septembre, au départ de la fem-
me Mercier, de Niort pour Champdeniers. Il s'est trouvé 
sur l'impériale avec Mercier, qui l'a insulté et qui a frappé 
le conducteur. Le témoin donne de mauvais renseigne-
ments sur l'accusi, qui aurait fait beaucoup de peine à 
toute sa famille. 

Prudence CaiiiauJ, domestique à Niort, sœur de la 
victime, dépose sans prestation de serment, en vertu 
du pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

Le 29 septembre, clic a vu Mercier qui voulait empêcher 
sa femme de partir. Sa femme ne voulait pas rester avec 
lui parce qu'elle était maltraité; elle avait peur que son 
mari ne lui fît du mal. Elle rend compte de la scène qui 
a eu lieu à la voiture de Champdeniers. La sœur du té' 
moin, la femme Mercier, lui a dit que son mari parlait 
toujours de la tuer et de se tuer après. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 JANVIER 1868. 23 

Edmond Bille, limonadier à Niort. 

Le 30 septembre, Mercier lui a raconté ce qui s'est 
msS le 29 septembre". Il voulait se plaindre à M le pro-
cureur impérial. Quelques jours après, en parlant décela 
M de sa femme, qui était toujours à Paraphe, dans sa 
SLSwiScusô aqdit: « Si je voyais seulement ma fem-
me Unè demi-heure, même un quart d heure !... - Que 
feriez-vous, lui dit le témoin ? - Je la tuerais et je me 
tuerais après. » 

Louis Faure, aubergiste à Niort. 

Il a vu Mercier, le 29 septembre,qui arrivait avec [un 
Phpval et une voiture; le soir, il l'a vu revenu; avec du 
Î2$ la guro9 II a dit qu'il avait été frappé à la vo.ture 

Sns son auberge. En parlant de sa femme, qui était en-
2ore Smp ie: « Si je'la trouve, d'elle à moi, je lui tords 
le cou derrière- (levant! - Comment ? dit le témoin -
Ouï certainement,je ne tiens pas à la vie. » Dans ce m ■ 
ment l'accusé n'avait pas l'air d'être en colère, il était 
calmé, n'était pas ivre non plus. 

La femme Faure, femme du précédent témoin, 
aubergiste à Niort. 

Elle raconte les mêmes faits que son mari. Le 30, au 
matin, Mercier s'est levé tard, a dit qu'il avait passe une 
Mauvaise nuit, que l'on entendrait parler de quelque 
chose de lui avant qu'il soit longtemps qu .1 avait eu 
pendant la nuit une mauvaise fièvre, qu'il ne pouvait pas 
vivre sans sa femme. 

Louis-Guillaume Pellevoisin, docteur en médecine 
à Beauvoir. 

Le témoin dit que Mercier, qui simulait un évanouis-
sement au moment où l'on est arrivé dans la chambre 
où il était couché à côté du cadavre de sa femme, n a-
vait pas réellement perdu connaissance ; il portait, en ou-
tre une plaie produite par un instrument tranchant; il 
portait au cou des vergetures qui indiquaient qu'il avait 
tenté de se tuer par strangulation. L'instrument avec le-
quel il s'est frappé est un fort mauvais couteau, et il a 
dû se frapper violemment pour se faire cette blessure. De 
tout cela j'ai conclu que l'accusé avait eu réellement l'in-
tention de se donner la mort. 

Quant au cadavre de la femme, il était étendu sur le 
lit dans une attitude naturelle. Le visage était calme, les 
veux fermés ; on aurait pu penser que la femme dormait. 
Le bonnet qui couvrait la tête n'était point en désordre, 
les jambes étaient étendues, les bras légèiement fléchis 
sur la poitrine. 

On remarquait seulement au cou des traces d ongles ; 
au ventre, près du nombril, se trouvait une blessure faite 
avec un instrument tranchant. 

L'autopsie a démontré que la blessure du ventre avait 
été profuite après la mort. 

L'état du poumon et les autres constatations laites tant 
avant que pendant l'autopsie ont porté le docteur à penser 
(nie la victime, envoyantes premières et violentes attaques 
de son mari, qui voulait attenter à ses jours, est tombée 
dans un état de syncope; que, profitant de cet état, qui 
laissait la femm^, sans peine, à sa disposition , le meur-
trier a serré violemment le cou de sa victime, tant à 
l'aide de ses mains, qui y ont laissé des traces, qu'au 
moyen d'un cordon de *ablier, trouvé près du lit, et que 
l'un et l'autre de ces moyens, produisant une constric-
tion sur les voies respiratoires, ont empêché la vie de se 
ranimer. 

Valade, poissonnier à Luçon : 

Le témoin a passé quelque temps avant l'assassinat 
(pendant que la femme Mercier était séparée de son mari) 
une journée avec l'accusé. Celui-ci, en parlant de sa 
femme, a dit qu'il voulait aller à la gare, où il espérait la 
rencontrer,, et qu'il lui donnerait un coup de tampon, ce 
qui voulait dire qu'il la frapperait violemment. L'accusé 
a dit aussi au témoin que la vie de sa femme dépendait 
d'elle et de lui, ce que le témoin a interprété en ce sens 
que Mercier voulait tuer sa femme. 

Après tomme pendant l'audition des témoins, dont 
les déclarations viennent d'être analysées, l'accusé a 
persisté dans le système qu'il avait suivi pendant l'in-
terrogatoire. 11 a loujours refusé de donner les expli-
cations qui lui ont été demandées sur les faits produits 
aux débats, etil a déclaré qu'il maintenait les réponses 
par lui faite dans le cours de l'instruction, ou il a 
avoué qu'il a volontairement donné la mort à sa 
femme. 

Il avait dit, dans l'un de ses interrogatoires, 
qu'exaspéré de voir sa femme manifester l'intention 
de le quitter définitivement, il avait eu la mauvaise 
pensée de l'étrangler, et que, malgré les supplica-
tions de sa victime, qui, saisie à la gorge, lui 
avait, d'une voix étouffée, demandé pardon, il avait 
exécuté le crime qui lui est aujourd'hui reproché. Il 
a ajouté que, pour assurer d'aulant plus la mort de 
sa femme, il lui avait, avant de se frapper lui-même 
avec le même instrument, porté dans le ventre un 
coup de son couteau. 

M. le procureur impérial soutient énergiquement 
l'accusation sur les deux questions posées, meurtre 
et préméditation, en repoussant l'admission de cir-
constances atténuantes. 

Le défenseur soutient au contraire que si l'accusé 
peut être considéré, malgré les constatations de la 
science qui ont attribué la mort à une syncope, 
comme coupable du meurtre de sa femme, tout au 
moins ne peut-il être condamné comme ayant agi 
avec préméditation, ou doit-il, en tout cas, obtenir 
le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury se re-
tire dans la salle de ses délibérations, et il en rap-
porte un verdict affirmatif sur la question principale 
et sur la question de préméditation, avec admission 
de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Mercier aux travaux forcés à 
perpétuité. 

PARIS, 7 JANVIER. 

M. le procureur général près la Cour de cassation 
ne recevra pas le mardi 7 janvier. 

— La lre chambre de la Cour impériale, présidée 
par M. le premier président Devienne, a confirmé le 
jugement du Tribunal civil delà Seine, portant qu'il 
y a lien à l'adoption de Paul-Félix-Louis Sauvage 
par les époux Fontaine. 

— MM. Gouja et C° avaient été chargés par la 
Commiisio ; impériale de l'Exposition de construire 
la galerie destinée aux machines. C'était un travail 
considérable • t qui exigeait l'emploi de moteurs 
ayant une force énorme. Les constructeurs établirent 
l'un au-dpsîus de l'autre deux planchers situés, l'un 
a 20 mè!;\v, au-dessus du sol, le second à 18 mètres 
du premier; toutes les pièces de fer ou de fonte qui 
devaient servir à la toiture étaient d'abord hissées à 
laide d'une chèvre sur le premier plancher, puis 
une seconde chèvre les élevait ensuite de là à l'étage 
supérieur. Le 28 septembre 1866, alors que l'on tra-
vaillait activement à élever le futur palais, des ou 
>riers charpentiers s'occupaient à élever ainsi une 

lourde masse de fer; elle allait atteindre le premier 
plancher, et le sieur ûesjean, chef d'équipe, resté à 
terre, s'efforçait à l'aide d'une corde de maintenir 
cette masse dans une position convenable pendant 
son ascension, lorsque tout-à-coup un madrier, tom-
bant de cette première galerie par l'ouverture béante, 
vient tomber près de Desjean, l'atteint dans sa cliute 
et lui casse le bras gauche. Le chef d'équipe a formé 
contre MM. Gouin et CR une demande en dommages-
intérêts ; il se trouve à trente-deux ans privé à ja-
mais de l'usage de son bras et voit son avenir brisé 
par un accident dont MM. Gouin et Ce sont évidem-
ment responsables. En effet, c'est au moment où il 
travaillait pour eux qu'il a été blessé; la chute du 
madrier est imputable à leurs ouvriers, et, de plus, 
cette chute n'aurait pas eu lieu si le plancher, au 
lieu d'être à claire-voie et de livrer ainsi un passage 
facile aux objets qu'il supportait, avait été composé 
de planches jointes ensemble, comme l'indiquaient 
les règles de la prudence et comme l'exigent, d'ail-
leurs, les règlements de police. 

MM. Gouin et C° n'acceptent pas cette responsa-
bilité; ils soutiennent que le plancher était solide -
ment construit et conformément aux règles ordinai-
res; il n'offrait qu'une ouverture et elle était indis-
pensable pour livrer passage aux pièces qu'il s'agis-
sait d'élever ; c'est par 'cette ouverture que le ma-
drièra glissé, et c'était par là seulement qu'un objet 
un peu volumineux pouvait en effet tomber à terre; 
là seulement était donc le danger, et la prudence la 
plus vulgaire indiquait qu'il fallait éviter de rester à 
cette place. C'est cependant ce qu'a fait Desjean, 
homme du métier, chef d'équipe, et qui, plus que 
tout autre, devait savoir à quoi il s'exposait; il est 
resté là sans nécessité aucune et lorsqu'en se recu-
lant de quelques pas seulement, il aurait pu exécu-
ter son travail en sûreté. Ce n'est pas tout, une fois 
l'accident arrivé, il a refusé les soins éclairés qui lui 
étaient offerts. La fracture aurait pu être facilement 
traitée et ne laisser aucune suite fâcheuse, et c'est, 
uniquement parce qu'il a été mal soigné que la 
blessure est devenue plus grave. C'est donc à tous 
les points de vue à la faute seul de Desjean qu'il 
faut attribuer le malheur qu'il voudrait faire peser 
sur ses" anciens patrons. 

Malgré cette défense, le Tribunal a condamné MM. 
Gouin et Ce à payer à Desjean une provision de 
1,500 francs et une pension annuelle et viagère de 
1,000 francs et aux dépens. (Tribunal civil de la Sei-
ne, A" chambre; présidence de M. Thiéblin. — Plai-
dants, M'v Arrigln et Boinvilliers.) 

— L'insffecteur général des forêts avait ordonné, 
le 25 août 1865, une grande chasse dans la forêt d'E-
choublain, en Seine-et-Marne. Parmi les chasseurs, 
se trouvaient M. Lefort, garde général des forêts de 
la couronne, et M. Charles des Ligneris, jeune hom-
me encore mineur. Au milieu de la chasse, M. des 
Ligneris, croyant tirer sur un chevreuil, déchargea 
son fusil sur M. Lefort, qu'il atteignit à l'œil, aux 
mains et aux cuisses. Cet accident eut pour M. Le-
fort des conséquences fâcheuses, et il a assigné en 
dommages-intérêts M. le marquis des Ligneris, tant 
en son nom personnel que comme administrateur de 
la personne de son fils mineur, et M. Duplan, no-
taire à Paris, conseil judiciaire de M. le marquis des 
Ligneris. Il soutient que ces blessures ont amené la 
roideur de l'index de la main droite, l'incurvation et 
l'enkylose du-médius de la main gauche, des douleurs 
très violentes et une inflammation latente dans les 
membres inférieurs, enfin que son œil est presque 
perdu sans espoir de guérison, qu'il est atteint d'am-
blyopie, affaiblissement de la vue qui conduit pres-
que toujours à l'amaurose, et qui a été occasionné 
par un large épancheraient de sang dans la rétine et 
par des exsudations visibles à l'oplithalmoscope. 

M. des Ligneris a répondu à cette demande que 
M, Lefort avait été victime de sa propre imprudence, 
et à l'appui de cette allégation, il offrait de prouver : 
1° qu'au lieu de rester en ligne le long du bois, et 
contrairement à toutes les règles de la chasse, il s'é-
tait avancé sous bois sans que M. des Ligneris, qui 
était d'un autre côté, ait pu même le soupçonner, et 
s'était dirigé vers ce dernier sans avertir de sa pré-
sence par aucun signal et aucun cri ou sifflet; 
2° qu'un autre chasseur, quelques instants aupara-
vant, ayant vu, M. Lefort commettre la même impru-
dence, lui avait dit : « Si vous jouez ce jeu-là, vous 
allez recevoir un coup de fusil ; » 3° que le jeune des 
Ligneris avait tiré, sur l'invitation d'un garde placé 
près de lui, qui, trompé par le mouvement des feuil-
les et par l'aspect d'une partie des vêtements de M. 
Lefort, lui dit : « Ne manquez pas celui-là ; » qu'on 
savait, en effet, qu'il y avait des chevreuils dans l'en-
ceinte et qu'on les attendait; 4° qu'aussitôt après 
l'accident, comme M. des Ligneris témoignait toute 
sa douleur, M. Lefort lui avait dit : « Rassurez-vous, 
ce ne sera rien ; d'ailleurs, il y a autant d'impru-
dence de ma part que de la vôtre; «que, le lendemain 
de l'accident, M. Lefort avait tenu le même propos. 

Sur cette articulation, le Tribunal: attendu que 
l'accident du 25 août 1865 engageait' la responsabi 
lité du jeune Charles des Ligneris, dans les termes 
de l'article 1583 du Code Napoléon ; qu'en effet, le 
coup de fusil avait été tiré par lui imprudemment et 
sans voir ce sur quoi il le dirigeait, mais qu'il était 
allégué que l'accident n'aurait pas eu lieu si M. Le-
fort nry avait pas contribué lui-même par un défaut 
de prudence et de précaution qui amoindrirait d'au 
tant la responsabilité, que les faits articulés étaient 
pertinents à ce point de vue, autorisa l'enquête; en 
même temps il confiait à MM. Tardieu, Sichel et 
Baudouin la mission de visiter M. Lefort, de consta-
ter son état, et de donner leur avis sur les consé-
quences probables des blessures; enfin il accordait 
à M. Lefort une provision de 3,000 francs. 

L'enquête et l'expertise ont eu lieu, et il s'agissait 
d'en apprécier les résultats. Le Tribunal : attendu que 
les blessures faites à Lefort ont eu pour cause princi-
pale et imméiiateune faute du mineur des Ligneris, 
qui l'a atteint de deux coups de fusil, croyant tirer sur 
un chevreuil; qu'en effet, il est de l'imprudence la 

Elus grave pour un chasseur en forêt de tirer sous 
ois à hauteur d'homme au jugé, sans même avoir 

vu l'objet sur lequel il dirige son arme ; mais at-
tendu que si Lefort a pu croire que, dans une chasse 
ordonnée par un inspecteur des forêts, son supé-
rieur, il était convenable qu'il entrât sous bois pour 
appuyer les chiens, il devait au moins, pour éviter 
le danger pouvant en résulter, indiquer aux chas-
seurs sa présence par des cris ou d'autres signes 
d'avertissement; qu'en négligeant cette précaution, 
d'autant plus nécessaire ce jour-là que parmi les 
chasseurs se trouvaient des jeunes gens inexpéri-
mentés, il a lui-même manqué de prudence, et 
que, dans l'appréciation des dommages-intérêts, 
il faut tenir compte de cette faute, qui atté-
nue à certain degré celle du mineur des Ligneris ; 
que le Tribunal a les éléments nécessaires pour ap-
précier le préjudice causé à Lefort, qui, par suite de 

ses blessures, a été mis à la refraite ou a dû la de-
mander, a condamné le marquis des Ligneris, tant 
en son nom personnel, comme responsable des faits 
de son fils mineur, qu'au nom et comme administra-
teur légal de sa personne, indépendamment des 
3,000 fr. déjà versés, à payer une somme de 2,000 fr. 
et en outre une pension annuelle et viagère de 800 fr. 
et aux dépens (Tribunal civil de la Seine, 4° cham-
bre, présidence de M. Boselli. —Plaidants, Mps Tem-
plier et Bétolaud.) 

— M. Scipion Limozin, gérant du journal la Rue, 
s'est présenté aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel, 6° chambre, présidé par 51. Delesvaux, pour 
soutenir l'opposition par lui formée au jugement par 
défaut du 24 décembre, qui l'a condamné aune dou-
ble peine, la première d'un mois de prison, s100 
francs d'amende, pour publication d'un dessin non 
autorisé ; la seconde, de trois mois de prison et 100 
francs d'amendé, pour publication, sans autorisation 
ni cautionnement, d'un écrit traitant de matières po-
litiques et d'économie sociale ; le jugement ordon-
nait, en outre, que le journal la Rue cesserait de pa-
raître. 

M. l'avocat impérial Aulois a soutenu la préven-
tion. 

Me Laurier a présenté la défense de M. Limozin. 
Le Tribunal a admis l'opposition dans la forme et, 

statuant au fond, a ordonné que le jugement par dé-
faut du 24 décembre sera exécuté selon sa forme et 
teneur, en .réduisant toutefois de trois mois à un 
mois la peine prononcée pour la seconde contraven-
tion. 

— Argentez vos flambeaux, vos cafetières, vos 
théières, vos cuillers! 

Vous connaissez ce cri, vous connaissez l'homme 
qui le pousse dans les rues de Paris ; quant au pro-
duit chimique que cet industriel, annonce, ■si.- vous 
ne le connaissez pas, nè recherché^' pas sa c'Ôiruais-
sance : « c'est d'ia poison, » comme disent les por-
tières. 

Une note administrative, communiquée aux ser-
gents de ville, leur recommandajt>fde rechercher le 
débitant du produit en question. lie? recherches n'ont 
pas été longues ; notre homme à été arrêté au mo-
ment où il offrait en vente son liquide signalé com-
me dangereux, et il a été renvoyé en police correc-
tionnelle, comme prévenu d'avoir débité une sub-
stance vénéneuse. 

Il déclare se nommer Roche, ancien limonadier, 
ancien chapelier et ancien marchand de vin Sans 
occupation à la suite de mauvaises affaires, dit-il, il 
s'est imaginé, pouf se créer quelques ressources, de 
composer, sur des recettes qu'il connaissait, la li-
queur à argen ter les métaux. 

Voici ce que disent de cette composition les chi-
mistes qui l'ont analysée : 

« Le liquide vendu par le sieur Roche est un mé-
lange de sulfate de cuivre et de nitrate de mercure. 

« Il est de notre devoir d'ajouter que ces deux 
substances sont éminemment toxiques, même à très-
petites doses, et qu'au point de vue de- la sécurité 
publique, il nous paraît très-urgent d'en interdire la 
vente et le colportage, sous quelque forme que ce 
soit. Le liquide renfermé dans le plus petit des flacons 
saisis sur le sieur Roche est assurément capable de 
déterminer la mort de quatre ou cinq personnes, 
si ce liquide était ingéré. 

« Il importe, enfin, d'ajouter que, comme tous les 
composés, mercuriels, le liquide vendu par le sieur 
Roche décape le cuivre et le blanchit, notamment en 
déposant à sa surface une couche de mercure métal-
lique. Mais, outre qu'un semblable blanchiment con-
serve à peine son éclat pendant quelques heures et 
ne saurait à aucun titre porter le nom d'argenture, il 
convient de dire que, par le seul fait de cette opéra-
tion, les objets métalliques sont à jamais altérés, et 
deviennent d'une fragilité excessive, qui, dans quel-
ques cas, peut être l'occasion de graves accidents. » 

Ainsi, ce qui peut arriver de moins fâcheux, c'est 
que cette liqueur à argenter n'argente pas, et quant 
à ses autres* conséquences, on les connaît. 

Roche a été condamné à six jours de prison. 

— Si, en effet, Michelon a fait le guet pour favo-
riser le vol tenté par Cosson et Ducloître, il l'a fait 
bien mal, puisqu'un garçon marchand de vin, a vu 
le coup: 

Mais il a dû faire le guet ; il a de seize à dix-sept 
ans; ses deux complices sont des écoliers, l'un âgé 
de huit ans, l'autre de onze, et, en pareil cas, le 
grand met toujours les petits en avant, sauf à arriver 
pour le partage et à en agir comme le lion de la 
fable. 

Nous ne connaîtrons pas ses explications à l'au-
dience, puisqu'il est à l'hospice et qu'à son égard 
on a remis l'affaire au premier jour; mais nous ver-
rons ce qu'il a dit dans l'instruction. 

Toujours est-il que le garçon marchand de vin en 
question a raconté qu'il l'avait vu regardant de côté 
et d'autre (mais pas du côté du témoin prob?ble-
ment), pendant que les deux bambins éiaient près 
d'une caisse ouverte déposée devant un magasin de 
la rue Saint-Denis. Le plus jeune plonge sa main 
dans la caisse ; le garçon marchand de vin alors 
d'accourir, ce que voyant l'aîné des deux jeunes 
voleurs, il pousse son camarade et prend la fuite, 
ainsi que la vigie placée en observation. 

L'aîné se nomme Cosson, le jeune se nomme Du-
cloître ; tous deux se disent écoliers. 

M. le président : Oui, ce jour-là, l'école n'était 
pas ouverte, et au lieu de rentrer chez vous, vous 
êtes allés voler de côté et d'autre et vous n'avez pas 
dit à vos parents que vous avez eu congé. 
. Ducloître (pleurant) : M'sieu, c'est lui, ce grand 
filou-là, qui m'avait pris ma casquette. 

Cosson : Pas vrai, môme. 
M: le président : Vous, Cosson, vous avez engagé 

cet enfaut à voler des objets contenus clans la caisse 
dont il a été parlé. 

Cosson : Non, m'sieu, c'est lui qui y a fourré sa 
main, dont qu'il l'a retirée en disant, m'sieu : «Oh! 
que c'est bon !» et, m'sieu, que c'était de la laine; je 
croyais que c'était de la castonnade. 

Ducloître: M'sieu, c'est un menteur, c'est lui qui 
m'avait pris ma casquette, et que moi, m'sieu, je 
pleurais pour la ravoir et qu'il m'a dit comme ça : 
« Tu ne l'auras que quand t'auras chippé quéque 
chose. » 

Cosson: Oh! a-t-il un toupet, ce p'tit-là! 
M. le président : Mais le garçon marchand de vin 

vous a vu donner un coup de coude à cet enfant pour 
l'avertir. 

Cosson: Pas vrai, m'sieu ; le petit devait seulement 
me donner un peu de cassonnade, mais c'était de la 
laine ; mais je ne voulais pas qu'il en prenne, c'est 
Michelon qui m'a dit : « Laisse-le, il va travailler tout 
seul. » 

M. le président : Ce n'est pas tout ; on a trouvé 
sur vous un porte-monnaie et des castagnettes. 

Cosson : M'sieu, c'est le p'tit Ducloître qui en ^ 
pris deux, porte-monnaie, dont qu'il m'en a donn 
un, et les castagnettes, je les avais achetées il y avait 
un mois. 

M. le président : Chez qui? 
Cosson : Chez un mercier. 
M. le président : Un mercier qui vend des casta-

gnettes... (à Ducloître) : Vous avez volé deux porte-
monnaie ? 

Ducloître : M'sieu, je vous dis, c'est lui qui a tout 
fait, dont qu'il ne voulait pas me rendre ma cas-
quette. 

M. le président : Alors, vous n'avez rien fait, 
vous? " 

Ducloître : M'sieu, j'ai fait que j'ai pleuré tout le 
temps pour avoir ma casquette, même que j'étais 
obligé de le suivre partout pour qu'il me la rende, 
m'sieu, à preuve ; même qu'en route, il avait volé 
une petite galette. 

Cosson : Galopin, t'as le toupet de... 
M. le président : Ah ! tâchez de vous taire. 
Quant à Michelon, il est tout aussi pur, suivant 

lui, que ses deux complices; en travailleur qu'il est, 
il venait de lire une affiche à la main, parce qu'il 
cherchait de l'ouvrage ; c'est ce qui a fait supposer 
qu'il faisait le guet. 

Au sujet du porte-monnaie qu'il a reçu, il sortait 
de chez un marchand de tabac, quand ses deux jeu-
nes amis lui ont dit : « Tiens! nous venons de pren-
dre deux porte-monnaie, en voilà un pour toi. » Et 
il a rendu à Cosson ce fruit du vol. Vous le voyez, 

Le jour n'est pas plus pur que le fond de son cœur. 

Nous avons dit que le Tribunal avait remis au pre-
mier jour en ce qui le concerne. 

Quant aux deux écoliers, le plus jeune a été rendu 
à sa mère et l'autre est envoyé en correction jusqu'à 
dix-huit ans, 

— Le sieur Moreau, brigadier de sergents de ville, 
en faisant sa ronde pendant la nuit dernière, vers 
deux heures et demie, dans la rue du Faubourg-
Saiut-Martin, constata que d'épaisses bouffées de fu 
mée s'échappaient par le soupirail d'une cave dépen-
dant de la boutique du sieur P..., marchand épicier. 
11 entra aussitôt dans la maison et avertit le con-
cierge, ainsi que le sieur P... Il se rendit ensuite au 
poste de la mairie, et, presque immédiatement, un 
détachement de pompiers, sous Je commandement 
d'un capitaine et d'un lieutenant, arriva sur le lieu 
du sinistre. En ouvrant la porte de la cave, on re-
connut que le feu avait pris naissance dans un baril 
contenant de la sciure dè bois, et sur lequel une 
étincelle, suppose-t-on, aura pu tomber, lorsque, la 
veille au soir, le sieur P..., tenant une chandelle à 
la m'ain, est entré dans la cave pour y chercher di-
verses marchandises. Fort heureusement, clans ce 
magasin souterrain, aucune essence n'avait été dé-
posée, et l'incendie n'a consumé que des denrées et 
des articles d'épicerie. 

La maison sinistrée est élevée de six étages et en-
tièrement éclairée au gaz; le principal tube conduc-
teur passe à travers la cave, et l'une des soudures 
ayant été fondue par la chaleur de l'incendie, une 
forte colonne de gaz enflammé menaçait déjà de 
communiquer le feu au magasin du rez de chaussée. 
Plusieurs employés de la compagnie du gaz, mandés 
en toute hâte, réussirent pourtant à fermer le ro-
binet principal, qui était gelé. En même temps, deux 
pompes, alimentées par un bassin situé dans la 
cour de la maison, étaient mises en manœuvre pour 
éteindre le feu de la cave. A trois heures et demie, 
tout danger avait cessé. Les dégâts, évalués à 20,000 
francs, sont couverts par une assurance à la compa-
gnie le Centre mutuel. 

— Hier soir, un ouvrier étameur de glaces, le sieur 
X..., a tenté de se donner la mort en avalant une 
certaine quantité de mercure. X..., qui, au moment 
où il commettait cet acte de désespoir, était complé-
ment ivre, a été conduit clans une pharmacie du voi-
sinage, et, de là, à l'hôpital Saint-Louis, où on l'a 
admis d'urgence. 

— Deux sergents de ville, en passant rue Réau-
mur, pendant la nuit dernière, vers une heure, 
aperçurent un homme presque nu et couché sur la 
chaussée, au milieu de la neige; ses vêlements étaient 
placés à côté de lui. Le pauvre aliéné, car on le pré-
sume tel, s'est rhabillé, sur l'invitation des agents, 
puis on l'a conduit au poste, où il a reçu les secours 
que nécessitait la fantaisie surabondamment frimaire 
à laquelle il venait de se livrer. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE (Brooklyn). — Un événe-
ment des plus mystérieux occupe en ce moment, au 
plus haut degré, l'attention publique à Brooklyn et 
a New-York. 

Il y a quelques jours, on ne vit pas paraître, com-
me elle en avait l'hrbitude, une certaine dame veuve, 
Catherine Fall, qui, avec sa fille Jenny, âgée de quinze 
ans, habitait au n° 307 d'Ailantic street; on n aper-
çut pas non plus la jeune fille. Ce fait causa quelque 
surprise chez les voisins des deux femmes : on savait 
qu'elles étaient rentrées la veille vers huit heures du 
soir. On alla frapper à leur appartement: la porte 
n'en était pas fermée; on entra : rien n'était dérangé. 
On pénétra dans la chambre à coucher; là, on aper-
çut la mère et la fille dans les bras l'une de l'autre 
et complètement privées de vie. S'étaient-elles donné 
la mort? Leur trépas était-il le résultat d'un crime? 
C'est ce qu'on ne savait. 

Le coroner Lynch , immédiatement prévenu, pro-
céda à une enquête, de laquelle il résultait que mis-
tress Fall et sa fille étaient mortes par suite de 
l'absorption d'une substance vénéneuse; elles durent 
expirer dans d'affreuses convulsions et presque eu 
même temps 

On retrouva dans la chambre différentes bouteil-
les, dont deux avaient contenu de la bière, et une 
contenait encore de la valériane. Le docteur Shc-
pherd , qui procédait aux constatations médicales, 
ne put déterminer à quelle heure cette drogue avait 
dû être prise. Les cadavres ne portaient aucune trace 
de violences. 

Des investigations auxquelles on se livra, il résulta 
que la dame Fall était Anglaise; elle avait loué son 
appartement depuis quatre mois environ ; on croyait 
qu'elle vivait d'un revenu qu'elle recevait d'Europe. 
En fin* de visiteurs, on ne connaissait qu'un sieur 
Joël D. Price, pharmacien de Battery place ; il ve-
nait invariablement le matin et le soir; la veille, il 
était venu, selon son habitude, prendre le thé avec 
mistresse Fall 

Le coroner fit immédiatement arrêter M. Price. Ce 
dernier parut très surpris quand on lui apprit ce qui 
se passait. Amené devant le coroner, il répondit, aux 
questions que lui posa ce magistrat, qu'il connaissait 
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mistress Fall depuis trois ans. Elle habitait clans 
Whitehall streel, où lui-même avait alors sa pharma-
cie; elle venait le voir à cette époque, trois et qua-
tre l'ois par semaine. Etant tombé malade, et n'ayant 
personne pour le garder, le docteur King, alors 
élève en pharmacie, lui conseilla d'appeler la dame 
Fall pour le soigner; elle vint, en effet, et demeura 
près de lui pendant six. semaines. Ce fut seulement 
là qu'il connut son nom. Il se maria; mais il dut se 
séparer de sa femme, qui répandait partout le bruit 
qu'il entretenait des relations avec la dame Fall, ca-
lomnie qu'il ne prit pas souci de'démentir. Ce fut au 
mois de juin dernier qu'elle alla demeurer dans 
Atlantic streel. Elle avait été en Europe jusqu'à cette 
époque; elle en était revenue avec de l'argent que 
des amis lui avaient donné, à ce qu'elle avait dit au 
sieur Price ; mais il ne sait pas combien elle possé-
dait. D'après ses dires, son mari était mort depuis 
quatre ans. 

La veille du jour où les deux femmes avaient été 
trouvées mortes, il était venu souperavec elles, après 
avoir d'abord refusé. La dame Fall lui avait paru 
en proie à toutes sortes dépensées tristes; elle avait 
manifesté son chagrin de n'avoir pas reçu de nou-
velles d'un nitit garço:.'! qu'elle avait laissé en Angle-
terre. On lit prendre au sieur Price un verre de bière; 
en rentrant chez lui, il se sentit très faible et prêt à 
tomber1 dans les escaliers. 

Dans un second interrogatoire, le sieur Price a, 
aux déclarations par lui précédemment faites, ajouté 
celle-ci : Il a dit que la veille de l'événement, sur le 
palier de l'appartement de la clame Fall, cette dame, 
sa lille et lui auraient trouvé un homme, vêtu d'ha-
bits de couleur sombre, qui se serait approché d'eux 
et aurait dit : « Ah! pardon, je me suis trompé; » 
puis qui se serait éloigné. Au même instant mistres-s 
Fall, cherchant sa clef à l'endroit où elle la plaçait, 
ne l'aurait pas trouvée ; mais l'homme en question 
étant repassé près d'elle, elle la retrouva tout à 
coup ; M. Price lui ayant demandé si elle connaissait 
cet homme, elle aurait répondu négativement. 

L'autopsie a démontré 1 empoisonnement. L'arres-
tation du sieur Price a été maintenue ; l'enquête se 
poursuit. 

— ANGLETERRE (Londres). — Voici un musicien, I 

un musicien des rues, qui prend un tontrqp haut en ' 

se défendant devant le juge de Malborough street. 
Il a été amené à la barre par le marquis Townshend, 
qui poursuit avec tant d'ardeur, au nom de la So-
ciété pour l'extinction de la mendicité, les mendiants 
de toutes sortes dont les rues de Londres sont in-
festées. 

C'est clans Régent street, dit M. Townshend, que 
j'ai fait arrêter Thomas Hillson, qui faisait de la mu-
sique en promenant ses doigts sur des verres, ce qui 
est un moyen de demander l'aumône. Il avait près 
de lui, clans une caisse de bois, un jeune enfant 
portant sur un écriteau le mot : Paralysé. J'avais 
déjà remarqué dans la boite un autre enfant, que la 
mère portait aujourd'hui clans ses bras, et qui était 
remplacé clans la boîte par un second baby. Tout 
cela m'a paru un moyeu frauduleux de provoquer 
les aumônes des passants. Je ne demande cependant 
pas la condamnation de cet homme, mais je prie 
Votre Honneur de lui donner un bon avertissement 
pour l'avenir. 

Thomas Hillson, avec hauteur : Il y a quinze ans 
que je fais de la musique sur mes verres dans les rues 
de Londres, et l'on ne m'a jamais rien dit. J'ai deux 
enfants à ma charge, et un troisième qui a été en-
terré il y a quelques jours aux frais de la paroisse. 
Où voulez-vous que je mette les deux qui me restent 
pendant que je gagne ma vie à courir les rues ? 

Le juge Tijrwhitt : Envoyez-les au Workhouse, si 
vous ne pouvez les garder. Vous n'avez pas le droit 
de les exposer aux intempéries de l'air et aux regards 
des passants, dans le seul but évident de provoquer 
la charité publique. 

Hillson : Voyons, suis-je un faussaire ou un voleur, 
pour qu'on m'amène sur ce banc? 

Le juge: Vous êtes un mendiant à l'aide de moyens 
répréhensibles. Puisque la personne qui vous a ame-
né ici ne demande pas votre condamnation, je vais 
vous renvoyer acquitté ; mais je vous avertis que, si 
vous reparaissez ici dans les mêmes circonstances, je 
vous condamnerai à trois mois d'emprisonnement. 

Hillson : Je vais recommencer dès que je serai de-
hors. Où voulez-vous que je mette mes enfants? 
Vous dites que j'ai eu tort de faire ce que j'ai fait; 
mais que voulez-vous donc que je fasse de ces en-
fants? Envoyez-moi en prison ou au Workhouse si 
vous voulez ; ça m'est bien égal! ' 

Le juge : Votre insolence ne m'émeut pas et ne me 
fait pas changer d'avis. Seulement, retenez bien l'a-
vertissement que je vous ai donné : si vous repa-
raissez ici, vous irez en prison pendant trois mois. 

Hillson : Eh ! je ne vous demandais pas d'être ac-
quitté. 

Les huissiers mettent Hillson à la porte. 

La Caisse paternelle, compagnie anonyme d'assu-
rances à primes fixes sur la vie, rue Ménars, 4, con-
stitue des rentes viagères aux taux les plus avanta-
geux. — S'adresser au siège de l'administration, rue 
Ménars, 4. 
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— 3 0|0 313 — 

Bâie, 5 0[0 
Grand-Central, 1853.. • 
Lyon à Genève, 1855. 310 — 
Bourbonnais, 3 0i0.. 313 — 
Midi 310 73 
Ardennes 311 22 
Dauphiné 310 — 
Charentes 268 — 
Médoc -
Lombard, 3 0r0 204 — 
Saragosse 134 — 
Romains 96 — 
Romains privilégiés.. — —• 
Cordoue à Séville.... 
Séville-Xérès-Cadix .. 65 — 
Saragosse à Pampelune 95 — 
Nord de l'Espagne 107 — 

OPÉRA. — Aujourd'hui mercredi, le Trouvère-, opéra 
en quatre actes, chanté par Mmes Gueymard, Bloc, MM. 
Morère, Caron, Castelmary; suivi de la Source, ballet en 
trois actes, dansé par Mme Fioretti et les principaux ar-
tistes. 

— BALS DE L'OPÉRA. — Samedi prochain, 4*> bal mas-
qué. Strauss et son orchestre. — Les portes ouvriront à 
minuit. — S'adresser pour la location, rue Drouot, 3. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 731e représentation 
du Domino noir, opéra-comique en trois actes, de Scribe, 
musique de M. Auber. Léon Achard remplira le rôle d'Ho-
race, Mlle Brunet-Lafleur celui d'Angèle; Mlle Bélia, 
Brigitte; les autres rôles seront joués par Potel, Nathan, 
Duvernoy, Mlle Révilly et Mme Casimir. Précédé des No-
ces de jeannette, opéra-comique en un acte, de MM. 
J. Barbier et Michel Carré, musique de M. V. Massé. Cou-
derc jouera le rôle de Jean, Mme Girard celui de Jean-
nette. — Demain, Robinson Crusoé. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, pour la renlrt 
M. Régnier : la Joie fait peur, comédie de M"'« E. d'. 
rardin. M. Begnier remplira le rôle de Noël. 8e repn 
talion (reprise), le Mari à la campagne. MM. Leroux, 
launay, Talbot, Coquelin, Mmes Nathalie, E. Du 
Jouassain, Ed. Biquer et Ponsin joueront dans cette 
présentation. 

AVIS 
Taule» le» annonce» judiciai-

re» et légale» en matière tle ttro-
ceilure civile, ainsi Que celle» 
relative» aux vente» en matière 
rte faillite», peuvent être insé-
rée» flan» la GAZETTE DES TRIBU-
NAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du ^« jan-
vier 1868.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON Â mm 
Flude de M* Léon I.EE-HANÇOIS, avoué à 

Pontoise (Seine-et-Oise). 
Vente sur surenchère, à l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de Pon-
toise, le 4 février 1808, onze heures du malin, 

D'une grande MAISON avec bâtiments, cour, 
jardin et dépendances, sise à Gagny, sur la place, 
(arrondissement de Pontoise), actuellement oc-
cupée par la gendarmerie. 

Mise à prix, 24,034 fr. 
S'adresser, pour avoir des renseignements : 
A Pontoise : 1° à M« UEFBANÇOIS, avoué 

poursuivant, rue de la Coutellerie, 14; 
2° A M> Poulain et Douard, avoués présents 

à la vente ; 
A Neuilly-sur-Marne, à Me Carré, notaire ; 
Et à Chelles, à Mc Coudray, notaire. 

 (3581): 

MAISON A SAINT-DENIS 
Etude de Me Léon LEFBAXÇOIS, avoué à 

Pontoise (Seine-et-Oise). 
Vente sur surenchère, à l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de Pen-
toise, le mardi 28 janvier 1868, à onze heures 
du matin, 

D'une MAISON à usage de blanchisseur, 
avec bâtiments et dépendances, sise à Saint-De-
nis, rue Robert-Foulon, 4 et 6. 

Mise à prix, 7,235 fr. 
S'adresser, pour avoir des renseignements : 
A Pontoise, à M0 UEFRANÇOIS, avoué 

poursuivant, rue de la Coutellerie, 14; 
A Saint-Denis, à M0 Tougard, nctaire; 
Et à Gonesse, à M» Ducrocq. (3582)î 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

HOUILLÈRES DE LAYON ET-LOIRE 
MM. les actionnaires de cette société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 26 des statuts, 
l'assemblée générale annuelle aura lieu au siège 
de la société, rue de Grammont, 19, le diman-
che 26 janvier courant, à midi précis. Pour faire 
partie de l'assemblée, il faut être propriétaire de 
cinq actions au moins, qui devront être déposées 
dans la caisse de la société, trois jours au moins-
à l'avance. 

LE MONDE 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES 

SUR LA VIE, 
Rue Ménars, 1%, A. Paris. 

La compagnie le Monde distribue gratuite-
ment dans ses bureaux et envoie franco par la 
poste ses notices et ses livrets, que feront bien 
de consulter les personnes qui ont à se préoccu-
per de leur propre bien-être ou de l'avenir de 
leur famille. Ces intéressantes publications con-
tiennent l'exposé succinct, mais complet, des 
avantages et des garanties attachés aux contrats 
de prévoyance. 

Les tarifs de la compagnie, approuvés par dé-
cret impérial, sont des plus favorables. 

EXEMI'I.E : Le taux des rentes viagères donne: 
à 00 ans, 10.69 OrO,-à 63 ans, 12.85 0[0, — à 
67 ans, 15.63 0[0, — à 73 ans, 18.41 0|0, etc. 

Quant aux primesà verser pour constituer des 

dots, pour assurer des capitaux payabl es seule-
ment à la mort de l'assuré, elles sont a ussi peu 
élevées que possible; et d'ailleurs, ces ass urances 
jouissent d'un droit de participation de 50 0p0 
dans les bénéfices de la compagnie. 

Les bureaux sont établis rue Ménars, 12, à Pans. 

r 
IBIJtÇON B0 MfrAL ILANÛ 

BIT ALFlNIDE 

GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 
i l'Exposition universelle de 1855. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par lei procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
n, Boulevard des Italiens, SS. 

MAISON DE VENTE 
•T» THOMAS IT C". 

■xrosuno* panMANiisTa DE LA FAUUQ» 

ALTE 
NIDE 

(.CHRISTOPHE 

l CH. CHRISTOFLE ET C". j 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publication légale des aptes do 
société est obligatoire, pour l'année 
IHtiH, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
I a Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; • 
l.e. Journal général d'Aflicli es, dit 

Vélites-Atlirlies; 
L'Étendard. 

SOC 1 ÊTES. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trente dé-
cembre mil huit cent soixante-sept, 
enregistré à Paris, le quatre janvier 
mil !..lit soixante-huit, folio 111.17, ca-
se 5, au droit de cinq francs soixante-
quinze centimes, 

M. iugusle-Henri CORNIT DE l.A 
FONTAINE DE COINCY, agent de 
change près la Kourse de l'aris, de-
meurant à l'aris, rue de Cliehy, 59, 

• S'est adjoint comme bailleurs de 
fonds intéressés, pour participer aux 
bénéfices ou aux pertes résultant de 
l'exploitation de sou office d'agent de 
change, plusieurs personnes dénom-
mées audit acte. 

La communauté d'intérêts créée par 
ledit acte sera gérée et administrée 
par .M. de Coincy seul. 

Il sera seul responsable, tous les 
bailleurs de fonds sans exception ne 
devant être engagés, conformément à 
la loi, que jusqu'à concurrence des 
sommes apportées par eux. 

Ladite communauté d'intérêts d.ire-
ra et aura effet pendant dix années, à 
partir du dix novembre mil huit cent 
soixante-sept, pour Unir le dix no-
vembre mil huit cent soixante-dix-
sept. 

Les fonds fournis par M. de Coincy 
se sont élevés à cinq cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents 
fra.Tcs, ci 587,500 

La somme fournie par les 
bailleurs de fonds s'est éle-
vée à un million sept cent 
soixante - deux mille cinq 
cents francs, ci 1,762,500 

Total égal, deux millions 
trois cent cinquante mille 
francs, ci 2,350,000 

Toutes ces sommes ont été réelle-
ment versées. 

Pour extrait : 
•3709;- Auguste DE COIXCT. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
(ÎTJ'ET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, le dix-huit 
décembre mil huit cent soixante-sept, 
«•nregistré, 

Déposé le vingt-sept décembre nul 
huit cent soixante-sept au grell'e du 
Tribunal de commerce de la Seixe et 

à la justice de paix du deuxième ar-
rondissement de Paris, 

M, Pierre-Marie - Louis DUFOUR, 
négociant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 15, 

F.t M. Auguste-Pierre-Antoine-Louis 
CONTREAU, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Ilonoré, 40, 

Ont déclaré que la société de com-
merce en nom collectif mil existait 
entre eux à Paris, rue du Sentier, 15, 

Sous la raison : 
DUFOITt et CONTREAU, 

Etait et demeurait dissoute d'un 
commun accord à compter dudit- jour 
dix-huit décembre mil huit cent soi-
xante-sept. 

Cette société, qui devait durer jus-
qu'au trente juin mil huit cent soi-
xante-seize, a été constituée aux ter-
mes d'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze juillet 
mil huit cent soixante-sept, enregistré 
et publié suivant la loi. 

M.Dufour a été nommé liquidateur 
de la société dissoute, et il aura tous 
les pouvoirs nécessaires à cet effet, 
notamment ceux de vendre toutes 
marchandises, recevoir toutes sommes 
dues, céder ou résilier tous baux eu 
locations et l'aire tout ce qui sera 
utile. 

Pour extrait : 
DUFOÇII. 

(3710)- CONTREAU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les . créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au grell'e du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les-
samedis, de dix à quatre heures. 

Jugement du Tribunal de commei-
ce de Paris, du 24 décembre 1807, 
lequel dit que le jugement du 8 no-
vembre 1807, déclaratif de li faillito 
du sieur JULIEN (Jean), restaurateur, 
demeurant à Paris, nie B.iilleul, 9, 
s'appl que. au. sieur JULIEN (Mathieu), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris, .rué de Vaugirard, 66, ci-de-
vant, et actuellement même ville, rue 
liailleul, S). 

Dit que le présent jugement vaudra 
rééducation et complément en ce 
sens, tant du jugement précité que 
des actes quiontpu en être la suite, et 
qu'A l'avenir les opérations de ladite 
laillite seront reprises et suivies sous 
la dénomination ci-dessus (NJ 8687 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de Paris, du 21 novembre 1867, 

lequel dit quelejugement du 31 juillet 
1867, déclaratif de la laillite du sieur 
HENOCQUE (Achille), négociant en 
tissus, demeurant à Paris, rue Saint-
Fiacre, 3, s'applique au sieur 1IENOC-
QUE (Achille), négociant en tissus, 
ayant demeuré à Paris, rue de Cléry, 
18, puis rue Mazagran, 15, et demeu-
rant actuellement rue Saint-Fiacre, 3. 

Dit que le présent jugement vaudra 
complément en ce sens, tant du ju-
gement précité que des actes qui ont 
pu en être la suite, et qu'à l'avenir 
les opérations de la faillite seront re-
prises et suivies sous la dénomination 
qui précède. 

Reporte et fixe définitivement au 6 
juillet 1861 l'époque de la cessation 
des paiements dudit sieur Henocque 
(N- 8246 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de Paris, du 24 décembre 1867, 
lequel dit que le jugement du 26 no-
vembre 1867, déclaratif de la faillite 
du sieur A. LE15RECHT, marchand 
tailleur, ayant demeuré à Paris, rue 
Louis-le-Grjuju, 3, puis sans domicile 
connu, et demeurant actuellement 
boulevard Malesberbes, 44, s'applique 
au sieur Angiisle LEBRECHT, ancien 
marchand tailleur à Paris, rue de la 
Paix, 13, puis rue Louis-le-Grand, 3, 
puis sans domicile connu, et demeu-
rant actuellement à Levallois, rue du 
Bois, 28. 

Dit que le présent jugement vaudra 
rectification et complément en ce 
sens, tant du jugement précité que 
des actes qui ont pu en être la suite, 
et qu'à l'avenir les opérations de la 
faillite seront reprises et suivies sous 
la dénomination qui précède (N° 8763 
du gr.). 

Déclarations de faillites 
Du 6 janvier 1868. 

De la société en nom collectif A. 
COQ et BLANCHET jeune, ayant pour 
objet la fabrication de fournitures 
pour modes, dont le siège est à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 387, composée 
de : 1" Albert Coq; 2° et Adolphe-Ni-
colas Dlanchet jeune, demeurant tous 
deux au siège social; nomme M. Cap-
pronnier juge-commissaire, et .M. De-
vin, rue, de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 8964 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur REGNAULT (Florentin), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris , rue de Vaugirard , 10, le 13 
janvier, à 11 heures (N. 8917 du gr.). 

Du sieur JOURDAIN père (Louis), 
en son vivant marchand d'objets de 
curiosité à Paris, rue Basse-du-Rem-
part, 70, le 13 janvier, à 12 heures 
(N. t>950 du gr.). 

Pourassister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, Unit sur la composition de 
l'élal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , alin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités, à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur FRAN'ET (Joseph), mar-
chand de vins en gros, demeurant à 
Noiiy-le-Sec, rue ^e la Forge, 2, en-
tre les mains de M. Meillencourt, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 40, syndic 
de la faillite 1N. 8914 du gr.). 

Du sieur CLEMENT (Ernest), né-
gociant commissionnaire, demeurant à 
Paris, rue Baillif, 9, entre les mains 
de M. Meillencourt, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 40, syndic de la faillite 
(N. 8285 du gr.). 

Du sieur LERENDU, entrepreneur, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
St-Honoré, 215, ci-devant, et actuel-
lement rue St-Ferdinand-des-Ternes, 
n. 21, entre les mains de M. Barbot, 
boulevard de Sébastopol, 22, syndic 
de la faillite (N. 8834 du gr.). 

. Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont in vités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, satle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RATIER (Ernest) , ban-
quier, demeurant à Paris , boulevard 
Montmartre, n. 6, le 13 janvier, à 2 
heures (N. 8648 du gr.). 

Du sieur FOUCAULT (Eugène), mar-
chand de vin traiteur, demeurant à 
Paris, rue Pop'mcourt, 14J, le 13 jan-
vier, à 11 heures (N. 8464 du gr.). 

De la dame veuve DUHAMEL (lean-
ne-Louise-Françoise Didelel) , mar-
chande de chiffons eu gros, demeu-
rant à Paris, rue de Moutreuil, n. 37 
bis, le 13 janvier, à 1 heuio (N. 8782 
du gr.). 

Du sieur GUÉRLN (Louis-François), 
épicier, demeurant à Paris, rue Ober-
kampf, 108, le 13 janvier, à 1 heure 
(N. 8805 du gr.). 

Du sieur DELCAMBRE (Ernest) , 
mercier, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-St-Martin , 264, le 13 jan-
vier, à 11 heures (N. 8777 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-

cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
tres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DERAY, négociant en vins, 
demeurant à Paris, rue de Crimée, 5, 
le 13 janvier, à 1 heure (N. 7308 du 
et-)- . * 

Du sieur KOLOMY.ISK1 (Constant;, 
teinturier, demeurant à l'aris, rue du 
Roi-Doré, 3, le 13 janvier, à 11 heures 
(N. 8608 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu fuUlite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que lus créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union delà faillite du sieur REBOURG 
(Etienne) , corroyeur, rue Croix-Ni-
vert, 35 (Grenelle), en retard de l'aire 
vérifier et d'allirmir leurs créances, 
sont invités à se rendre le 13 janv., àl 
heure très précise , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de Jl. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'allirma-
tion de leursdites créances (N. 8351 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAFFTN ( Joseph-Maiie-Léon ), bras-
seur , demeurant à Paris, rua de 
Keuilly, 11, sont invités à se rendre 
le 11 janvier, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers , pour pren-
dre part à une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers (N. 88..19 
du gr.). \ 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société LACOURT et TKAS-
i'Y, pour le commerce de tabletterie, 
parfumerie et brosserie, dont le siège 
était boulevard de la Madeleine, n. 9, 
peuvent se présenter chez M. linérin-
g;r, syndic, rue Labruyère, 2i, pour 
loucher un dividende de 5 fr. 28 c. 
pour 100, unique répartition de l'ac-
tif abandonné (N. 7732 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugemeids, cluujuc créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 28 décembre. 
De la Dlle CLUESMANN (Elisa), 

modiste, demeurant à Paris, avenue 
Trudaine, 43 (N. 8787 du gr.). 

De la société en nom collectif RA-
TOCIS père et fils, ayant pour objet 
l'exploitation du journal le Moniteur 
des fabriques, dit Journal de la cor-
donnerie , dont le siège est à Paris, 
rue Montmartre, n. 49, composée de 
André iRatouis père et Arsène-Flo-
rent-Atdré Ratouis fils (N. 8666 du 
«r.). 

Du sieur THUEZ ( Ernest-Isidore-
F'rançois), marchand épicier, demeu-
rant à l'aris, rue Bouchardon, 20, et 
passage du Marché, 4, faubourg St-
Martin (N. 8551 du gr.). 

Des sieurs FREZON et C% négo-
ciants, demeurant à Paris, rue Saint-
JHaur, 42 (N. 8529 du gr.). 

Du sieur THOREL ( Hippolyte-
Alexandre), parfumeur et coiffeur, de-
meurant à Paris, rue de Douai, n. 31 
(N. 8519 du gr.). 

Du sieur CHICOT, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Nogênt-sur-
Marne, route de Bry, 9 (N. 8572 du 

ASSEM11LÉES DU 8 JANVIER 1868. 
B«C USURES: lîicou, synd. — Féau, 

id. — Foucault, id. — Prudhomme, 
ouv.—Maugé, clôt.— Chantepie, id. 
—Ilouiret et Vangheluwe, id.—Ro-
ger, id. - Baudin, conc. 

ONZE HEURES : Berlin, ouv.— Portât, 
id.—Ménard, clôt. — Boisset, id.— 
Duhamel, id.—Gaillard, conc. 

MIDI : Leilner, synd. — Rigal, clôt.— 
Petit, 2P affirm. après union.—Le-
blanc, Rode et C% conc. 

UNE HEURE : Bourdeaux, synd.—Fran-
çon.lid. — Carrière, clôt. —Jallon, 
délit), (art. 570). 

DEUX HEURES: Dlle Robert, synd. — 
Bonvallot, id. — Aubert, clôt. — 
Brnès, id. — Loubières, id.— Passe-
naud fils, 2e affirm. après conc. — 
Duvivier, conc—Vabille, id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 8 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

132— Table, buffet, calorifères, glaces, 
appareils à gaz, etc. 

133— Buffet, commode, chaises, porte-
liqueurs, pendules, etc. 

134— Toilette, commode, armoires à 
glace, fauteuils, chaises, etc. 

135— Buffet-étagère, table, lampes, ar-
moire, mousqueton, fleurets. 

136— Comptoirs, 10O moulins à 
ciseaux, couteaux, lanternes. 

137— Meubles, literje/pqterié, verrerie 
faïence, porcelaine, etc. 

Rue Amelot, 64. 
138— Découpoirs, ferrailles, maclline à 

percer, burins, forges, etc. 
Rue des Noyers, 31. 

139— Guéridon, table, fontaine, jupes, 
robes, draps, glaces, etc. 

Place du Chàleau-Rouge, 4. 
140— Table, chaises, fauteuil, pendule, 

. lampes, batterie de cuisine. 
Le 9 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

141— Guéridon, canapé, fauteuils, bu-
reau, draps, étoffés, etc. 

142— Bascules, poids, salaisons, réser-
voirs à huile, fromage, etc. 

143— Fauteuils, chaises, flambeaux, ta-
ble et autres objets. 

144— Tables, casiers, tiroirs, timbres 
électriques et autres objets. 

145— Canapé, fauteuils, chaises, glace, 
guéridon, commode, etc. 

146— Tables, fourneau, machine à va-
peur, 3 chaudières en cuivre. 

147— Buffet-étagère, bureau, gravures, 
100 pièces de vaisselle. 

148— Bureaux, chaises, fauteuils, pen-
dule, armoire à glace, etc. 

151— Chaises, tables, fauteuils, bu-
reaux et autres objets. 

152— Bureau, chaises, canapés, tables, 
pendules, comptoirs, etc. 

153— Comptoir, tables, banquettes, ap-
pareils à gaz, billards. 

154— Tables, chaises, buffet, forges 
soufflets et autres objets. ' 

155— Chaises, bois de chaises, tables, 
secrétaire et autres objets. 

156— Seaux, tonneaux, poêles, buffet 
tables, bouteilles, fûts, etc. 

Rue Fontaine-au-Roi, 32. 
149— Découpoirs, cisailles avec leurs-

accessoires, forge, etc. 
Rue de llondy, 17. 

150— Bureaux, tables, chaises, glac«L 
pendules, tabourets, etc. 

Boulevaid des Italiens, 12. 
157— Commode, tables, chaises, pen-

dules, fauteuils, glaces, etc. 
Avenue Bugeaud, 12. 

158— 200 drapeaux, chaises dorées 9 
chevaux, 200 mâts, etc. 

Rue Ménars, 2. 
159— Lampes, bureaux, fauteuils, éta-

gère, lapis, coffre-fort, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin, 75.. 
160— Bureau, pupitre, chaises, coffre-

lort et divers objets. 
Grande-Rue, 33, A la Chapelle. 

161— Bureau, fauteuil, 2 machines, â 
vapeur à charbons, etc. 

Rue de la Villette-St-Denis, 29, à P.^ntin. 
16i—Tables, chaises, buieau, carton-

nicr, divan, lustre, etc. 
Rue de la Commune, 13, à. l'Ile de 

Saint-Denis. 
1G3—Chaises, tables, b'.iffiï!, armoire, 

commode, tabourets, et*. 

L'un des gérants, 
N. GuiLIVEMARi). 

Enregistré à Paris, le Janvier 1868, F0 

Reçu deux francs trente eentimes. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. —A. CHAIX ET Cio, RUE BERGERE, 20, PARIS, 

Certifié l'insertion sous le n" 

Vu pour légalisation de la signature 
de MM. A. CII.VIX et C-, 

Le maire du 9> arrondissement, 


